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INTRODUCTION

Si, a l ’aube du XXe siecle, certains Etats avaient deja accepte de 
fonder l ’organisation sociale sur le respect de la Primaute du Droit, 
le concept n ’etait cependant defini avec une suffisante nettete qu ’en 
un petit nombre de ses elements, et son application etait loin d ’etre 
generale. Les profonds bouleversements politiques, sociaux et econo- 
miques qui suivirent deux guerres mondiales contribuerent a repandre 
la conviction que les principes de la Primaute du Droit meritaient 
a la fois une definition plus nette et une application universelle.

La fin de 1’ere coloniale, l ’extension prise par l ’instruction obliga- 
toire, les rapides progres de la science, la transmission quasi instantanee 
des idees par les moyens de communication de masse, la rapidite 
accrue des moyens de transport et la reaction de la conscience humaine 
contre le gouvernement arbitraire et les horreurs de la guerre, sus- 
citerent dans les milieux dirigeants du monde entier la volonte de 
placer, par un action concertee, les Droits de l ’Homme sous la pro
tection du D roit et de la Legalite. C ’est ainsi que furent adoptees, 
d ’abord la Charte des Nations Unies, puis, en 1948, la Declaration 
universelle des Droits de l ’Homme

Ce dernier texte, formule avec beaucoup de soin et de reflexion 
par les Nations Unies, enonce les normes communes qui devraient 
s’appliquer a la societe humaine, sans distinction de race, de couleur, 
de sexe, de langue, de naissance ou autre. II expose effectivement les 
caracteristiques d ’un regime democratique et, pour ce qui est du 
role devolu a la Primaute du Droit, declare ce qui suit:

II est essentiel que les Droits de l’Homme soient proteges par un regime de 
Droit pour que 1’homme ne soit pas contraint, en supreme recours, a la 
revolte contre la tyrannie et 1’oppression.

D ’autres documents qui appartiennent a l ’histoire, comme la 
Grande Charte de 1215, la Declaration d ’Independance des colonies 
americaines de 1775, et la Declaration des Droits de l ’Homme et du 
citoyen de 1789, ont pese d ’un grand poids dans la lutte indecise 
dont l ’enjeu etait la liberte de la personne, mais aucun n ’a precise 
aussi exactement ses objectifs ni n ’a eu une audience aussi vaste que 
la Declaration universelle des Droits de 1’Homme. Les dispositions 
de la Charte et de la Declaration Universelle ont laisse leur trace dans 
de nombreuses conventions internationales, lois et constitutions na-

1 Voir annexe A, p. 68.
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tionales, et servent de fondement a la jurisprudence de nombreux 
tribunaux; on peut meme dire que les dispositions de la Declaration 
qui peuvent etre invoquees devant les tribunaux appartiennent 
desormais au droit coutumier des nations.

C ’est dans ce contexte juridique que la Commission internationale 
de Juristes a entrepris de definir les imperatifs de la Primaute du Droit. 
Les moyens qu ’elle a choisis pour y parvenir ont ete principalement 
les suivants: etudes, debats lors de congres et de conferences, cycles 
d ’etude et colloques organises en diverses regions du monde. Les 
conclusions en ont ete publiees soit dans les rapports speciaux, soit 
dans ses publications regulieres, sans toutefois etre methodiquement 
classees ou d ’un acces facile. Le present manuel vise a etablir entre ces 
diverses conclusions des correlations commodes, ainsi qu’a les 
rapporter a ces grands instruments internationaux ou se trouvent 
enoncees les normes d ’application communement acceptees du 
Principe de la Primaute du Droit et de la protection des Droits de 
l ’Homme: la Declaration Universelle des Droits de l ’Homme, la 
Convention europeenne sur les Droits de l ’Homme, la Charte sociale 
europeenne, la Convention sur le Genocide, les Conventions de 
La Haye et de Geneve, les Conventions de l ’OIT et la Convention 
sur la Discrimination raciale.

On trouvera dans la Premiere Partie un recueil des conclusions 
enoncees par les congres et conferences de la Commission, groupees 
autant que possible sous les rubriques generates auxquelles elles 
se rapportent. Pour la 2e Partie a ete compile un index a double 
entree de ces conclusions ainsi que des dispositions des principaux 
instruments internationaux pertinents, dans la mesure ou ils interes- 
sent les Droits de l ’Homme. Les Annexes comprennent le texte de la 
Declaration Universelle et des declarations finales adoptees aux 
congres et conferences de la Commission, et la liste des principales 
conventions internationales mentionnees dans la 2e Partie.

Le Secretariat de la Commission espere que le present manuel 
aidera les juristes a se reporter sans difficulty aux normes que la 
Commission a definies au cours des annees en y apportant tant de 
soins, ainsi qu ’aux instruments internationaux pertinents.

La Commission et revolution du concept de Primaute du Droit

Comme toutes les autres institutions humaines, le Droit n ’est 
jamais fige. Dans la structure changeante des relations humaines 
qui resulte d ’un progres social et economique regulier, la notion de 
Primaute du Droit se modifie et son domaine s’etend, sous la pression 
de circonstances nouvelles qui lui imposent des objectifs neufs.

C ’est ainsi que la Commission internationale de Juristes, agissant 
par ses congres a aborde sa tache. Des les premiers temps de son
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existence, elle a reconnu que la notion de Primaute du Droit embrassait 
une certaine vue de la justice, infiniment plus large que la simple 
application de regies juridiques quelles qu ’elles soient, ou que ce 
soit et a quelque epoque que ce soit. Elle a d ’autre part entendu 
souligner le role social du juriste, qui a pour mission de promouvoir 
les principes de la Primaute du Droit et d ’en favoriser la com
prehension.

Des le premier congres international, reuni a-Athenes en 1955 
sous les auspices de la Commission internationale de Juristes, se 
degagea cette nouvelle notion d ’idee-force qu’est la Primaute du 
Droit. Selon l ’Acte d ’Athenes 2, synthese des debats de ce Congres, 
la Primaute du Droit trouve son origine « dans les Droits de l ’Homme, 
graduellement enonces a travers l ’histoire dans la lutte ancestrale que 
l ’humanite a livree pour conquerir saliberte, lesquels Droits de
1 ’H omme comprennent la liberte d ’opinion, de presse, de religion, de 
reunion et d ’association, le droit de tenir des elections libres afin que 
les lois soient faites par les representants du peuple regulierement 
elus et accordent une egale protection a tous. »

La premiere etape importante dans revolution de cette idee-force 
qu ’est la Primaute du Droit se situe en janvier 1959, date a laquelle 
le Congres de Delhi se reunit sous les auspices de la Commission 
internationale de Juristes. Ce Congres, apres avoir reaffirme les 
principes enonces a Athenes. publia la Declaration de D elh i3, dans 
laquelle il reconnaissait:

que la Primaute du Droit est un principe dynamique et qu’il appartient avant 
tout aux juristes d’en assurer la mise en oeuvre et le plein epanouissement, 
non seulement pour sauvegarder, favoriser et promouvoir les droits civils et 
politiques de l’individu dans une societe libre, mais aussi pour etablir les 
conditions economiques, sociales et culturelles lui permettant de realiser ses 
aspirations legitimes et de preserver sa dignite.

Le Congres africain sur la Primaute du Droit, qui se reunit a 
Lagos, Nigeria, en 1961, reaffirma les principes fondamentaux sur 
lesquels se fonde la Primaute du Droit et qui avaient ete enonces a 
New Delhi. L ’un des resultats importants du Congres de Lagos fut la 
constatation que ces principes etaient d ’application universelle. 
En enongant la Loi de Lagos 4, ce Congres declara que la Primaute du 
Droit ne pouvait prevaloir que dans un regime politique etabli par 
la volonte du peuple.

Par la suite, c ’est le Congres international de Juristes reuni a 
Rio de Janeiro (Petropolis) en decembre 1962, qui marqua l ’etape 
la plus importante dans l ’effort constant fait pour definir la notion de

2 Voir Annexe B, p. 73.
3 Voir Annexe C, p. 73.
4 Voir Annexe D, p. 74.
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Primaute du Droit et pour assurer son application. Ce Congres etudia 
notamment les questions suivantes: comment etablir un equilibre 
entre la liberte d ’action et l ’efficacite de l ’administration, d ’une part, 
et la protection des droits de l ’individu, d ’autre part, et quelles 
protections il y aurait lieu de prevoir contre les abus de pouvoir de 
l ’administration. La Resolution de Rio 5, ou se trouvaient resumees 
les conclusions du Congres, reaffirma que la protection de l ’individu 
contre les interventions illegitimes ou abusives de l ’administration 
etait l ’une des assises de la Primaute du Droit.

La Commission n ’a cesse de mettre en lumiere l ’importance capi- 
tale qui s’attache a l ’independance de la magistrature pour que la 
Primaute du Droit puisse jouer son veritable role. Elle n ’a pas moins 
insiste sur la place eminente que les juristes doivent necessairement 
occuper dans tout fitat ou prevaut le Principe de la Primaute du 
Droit. La declaration suivante a figure dans les conclusions du Congres 
de R io :

Vu revolution rapide et les conditions d’interdependance du monde con- 
temporain, les juristes doivent montrer la voie dans la mise au point de nou- 
velles conceptions et techniques juridiques grace auxquelles l’homme pourra 
faire face aux exigences et aux dangers de notre epoque et realiser les aspira
tions communes a l’humanite tout entiere.

Alors que les congres organises jusque-la par la Commission 
internationale de juristes s’etaient surtout attaches aux aspects 
politiques, administrates et juridiques du concept de Primaute du 
Droit, le Congres de Bangkok, reuni en fevrier 1965, fit essentielle- 
ment porter ses travaux sur les aspects sociaux, economiques et cul- 
turels de ce concept, et sur ses rapports avec le probleme de 1’educa
tion. Les auteurs de la Declaration de Bangkok 6 constaterent que la 
Primaute du Droit et le regime representatif etaient souvent 
mis en peril par la faim, la pauvrete et le chomage, et que les juristes 
devraient par consequent consacrer leur science et leurs connaissances 
techniques a 1’elimination de ces fleaux. Le Congres de Bangkok 
a d ’autre part etudie les exigences fondamentales auxquelles doit 
satisfaire tout regime representatif respectueux de la Primaute 
du Droit, ainsi que le role qui appartient au juriste dans une societe 
en voie de developpement.

Les conclusions et les resolutions de Bangkok, en soulignant 
comme elles l ’ont fait 1’importance des questions sociales et econo
miques, ont marque un progres notable dans la voie de la definition 
et de l ’expression des principes sur lesquels se fonde la Primaute 
du Droit. Encore fallait-il etudier la maniere dont ces conclusions 
et resolutions pourraient etre mises en oeuvre, et plus specialement

5 Voir Annexe E, p. 76.
6 Voir Annexe F, p. 77.
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les moyens de faire reflechir le simple citoyen a la signification et 
a la portee du concept de Primaute du Droit, considere du point de 
vue de sa liberte personnelle et de l ’amelioration de ses conditions de 
vie. C ’est a cette fin que fut organise, en fevrier 1966, le Colloque de 
Ceylan sur la Primaute du Droit, complement logique du Congres de 
Bangkok.

Dans la Declaration de Colombo 7, les participants au colloque 
rappelerent avec une insistance particuliere qu’il incombe aux juristes 
de rendre tous leurs concitoyens attentifs au role que joue le concept 
de Primaute du Droit dans la pratique de leur vie quotidienne et 
dans leurs aspirations. Outre les methodes selon lesquelles ce concept 
peut etre mis a la portee du simple citoyen, les participants ont 
notamment etudie les problemes poses par la nationalisation des 
biens, ainsi que les moyens d ’offrir au citoyen un recours simple et 
rapide contre les abus de l ’administration.

L ’Acte d ’Athenes, la Declaration de Delhi, la Loi de Lagos, la 
Resolution de Rio, la Declaration de Bangkok et la Declaration de 
Colombo representent sous une forme synthetique et resumee les 
conclusions des divers congres qui se sont tenus jusqu’ici sous 
les auspices de la Commission internationale de Juristes.

Sean M acBride 
Secretaire general

7 Voir Annexe G, p. 78.
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PREM IERE PARTIE

PRINCIPES ET ELEMENTS FONDAMENTAUX 
DE LA PRIMAUTE DU DROIT

Chapitre I

CONDITIONS ESSENTIELLES D ’UNE SOCIETE FONDEE 
SUR LA PRIMAUTE DU DROIT

A. Conditions minima d’un systeme juridique garantissant les droits 
fondamentaux et la dignite de la personne humaine9

Les conditions minima d ’un systeme juridique ou les droits fonda
mentaux et la dignite humaine sont respectes, doivent etre les sui- 
vantes:
1. La surete personnelle doit etre garantie. Personne ne peut etre 
arrete, ni detenu, sans decision judiciaire ni a titre preventif. Le 
domicile est inviolable. Personne ne peut etre chasse du lieu de sa 
residence, deporte, ni exile, sauf dans le cas d ’une decision juridiction- 
nelle definitive prise sur la base d ’un texte interprete limitativement.

Personne ne peut etre oblige par des menaces ou pressions, ou 
par d ’autres mesures, de surveiller, contre sa volonte, le comporte- 
ment politique ou moral d ’un de ses concitoyens. Tout systeme 
generalise de denonciation dans le but de persecuter toute opposition 
politique est interdit.
2. Aucun droit fondamental ne peut etre interprete comme impli- 
quant pour 1’Etat ou un de ses organes, 1’autorisation d ’edicter une 
disposition legislative, de se livrer a une activite ou d ’accomplir 
un acte visant a la limitation ou meme a la suppression de ce meme 
droit fondamental. En consequence, tout individu a droit a la liberte 
d ’opinion et d ’expression. Cela implique le droit de ne pas etre 
inquiete ou poursuivi pour ses opinions et de ne pas etre oblige d ’ex- 
primer une opinion contraire a ses convictions.
3. Tout individu doit se voir garantir la liberte d ’expression par tout 
moyen de diffusion, en particulier par la voie de la presse. Aucune 
disposition legislative ou reglementaire ne doit en retrecir le champ.

9 Congres d’Athenes, 1955, Commission de Droit Public, Resolution V.
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Cette liberte suppose la possibility de recevoir et de transmettre 
toute information ou idee par tout moyen d ’expression, sans egard 
au fait qu’il s’agit d ’une information de provenance ou de source 
etrangere.

La censure doit etre interdite. II doit egalement etre interdit de 
brouiller systematiquement les emissions radiophoniques.

4. La vie privee de la personne humaine etant sacree, le secret de 
la correspondance doit etre garanti. Personne ne peut etre poursuivi 
pour des opinions exprimees dans sa correspondance.

5. La liberte de religion doit etre garantie. Les croyances religieuses, 
l ’organisation interne et l ’exercice des differents cultes doivent etre 
respectes dans la mesure ou l ’ordre public et les bonnes mceurs ne 
s’y opposent pas.

6. Le droit a l ’instruction doit etre garanti a tous sans discrimination 
aucune. L ’enseignement doit etre donne dans un esprit de compre
hension internationale, de respect de la dignite et des droits fonda- 
mentaux de la personne humaine. Le corps enseignant universitaire 
ne peut etre inquiete par des mesures legislatives ou reglementaires 
prises contre lui.

7. Chacun a droit a la liberte de reunion et d ’association pacifique 
et notamment celui d ’adherer au parti politique de son choix. Aucune 
disposition legislative ou administrative ne doit donner la prepon
derance a un quelconque parti politique dans 1’appareil de l ’Etat.

8. a) Toute personne a le droit de prendre part a la direction des 
affaires publiques de son pays, soit directement, soit par l ’inter- 
mediaire de representants librement choisis.

b) La volonte du peuple est le fondement de l ’autorite des 
pouvoirs publics. Cette volonte doit s ’exprimer par des elections 
libres; toute pression directe ou indirecte exercee sur les votants 
pour les obliger a exprimer leur opinion publiquement, est interdite. 
Le droit de presenter des candidats doit appartenir a tout parti et a 
toute organisation politiques. Aucune mesure ne peut etre prise au 
cours des elections, qui permettrait de connaitre la personnalite du 
votant ou le contenu de son bulletin de vote.

L ’autorite de l ’Etat doit etre exercee conformement a la volonte 
generale exprimee par des elections libres.

c) L ’independance du judiciaire et la garantie^ de son impar
tiality sont des conditions necessaires pour qu ’un Etat soit libre et 
democratique.

Le pouvoir legislatif doit etre effectivement exerce par l ’organe 
approprie, librement elu par les citoyens. Les lois et autres actes



juridiques pris par le Legislatif ne peuvent pas etre abolis ou limites 
par une mesure gouvernementale.

Les fonctionnaires sont au service de la communaute et non 
point d ’un parti ou d ’une organisation politiques. Ils ont un devoir 
de loyaute particulier envers 1’Etat. Dans 1’exercice de leurs fonctions, 
ils ne doivent pas recevoir de directives d ’un parti politique ou de 
toute autre organisation.

** *

• 9. La reconnaissance du droit des peuples a disposer d ’eux-memes 
est une des plus grandes acquisitions de notre temps et un des prin- 
cipes fondamentaux du D roit international. La non-application 
de ce principe doit etre vigoureusement condamnee.10
10. a) La Justice exige qu ’un peuple ou une minorite ethnique ou 
politique ne soient pas prives pour des raisons de race, de couleur, 
de classe, d ’opinion politique, de caste ou de croyance religieuse, 
de leurs droits naturels et notamment des droits fondamentaux de 
l ’homme et du citoyen, ni de l ’egalite devant la Loi.

b) II est du devoir des pouvoirs publics de veiller au respect 
de ces principes.

c) Toute discrimination de race ou de couleur est contraire a 
la Justice, a la Charte des Nations Unies, a la Declaration universelle 
des Droits de 1’Homme et est rejetee par la conscience du monde 
civilise.11

B. Exigences fondamentales d’un regime representatif selon la 
Primaute du Droit12

1. C ’est seulement dans le cadre d ’un regime representatif que la 
Primaute du Droit pourra atteindre a son plein epanouissement et a sa 
meilleure expression.
2. On doit entendre par regime representatif un regime qui tire 
son autorite et son pouvoir du peuple, l ’une et l ’autre etant exerces 
par l ’intermediaire de representants libreihent choisis par le peuple 
et responsables devant lui.
3. Des elections libres et periodiques constituent done un des 
facteurs importants d ’un regime representatif. Ces elections doivent 
etre organisees au suffrage universel et egal, au scrutin secret, et 
dans des conditions telles que le droit de vote pourra etre exerce 
sans subir d ’entraves ni de pressions. Lorsque les elections ont lieu

10 Congres d’Athenes, 1955, Commission de Droit Public, Resolution III.
11 Congres d’Athenes, 1955, Resolutions finales.
12 Congres de Bangkok, 1965, Commission I, Art. I a X.
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par circonsciptions, le decoupage des circonscriptions electorates 
et la repartition des sieges devront etre revises periodiquement de 
maniere a assurer dans la mesure du possible que chaque bulletin de 
vote possede le meme pouvoir. II est egalement necessaire que les 
depenses des candidats lors des campagnes electorates soient regle- 
mentees de telle maniere qu ’une election soit assuree d ’etre a la fois 
libre et equitable.

4. Tout citoyen adulte doit avoir le droit a chaque election d ’etre 
candidat, de voter ou de faire campagne pour le candidat de son choix 
et cela quel que soit son sexe, sa religion, ses opinions politiques 
ou autres, sa race, sa couleur, sa langue, son origine nationale ou 
sociale, sa fortune ou sa naissance.

5. La liberte d ’expression dans la presse et dans les autres moyens 
d ’information est un des elements essentiels des elections libres; elle 
est aussi necessaire a l ’avenement d ’un corps electoral bien informe 
et conscient de ses responsabilites.

6. Un regime representatif implique pour 1’opposition le droit, 
accepte comme une pratique courante, de former dans le cadre des 
lois un ou plusieurs partis d ’opposition capables et libres de se 
prononcer sur la politique du gouvernement, sous reserve que la 
politique et l ’action de ce ou ces partis ne soient pas dirigees en vue 
de la destruction du systeme representatif ni contre les principes de 
la Primaute du Droit.

7. L ’analphabetisme risque d ’empecher un regime representatif 
d ’atteindre a sa meilleure expression et a son plein epanouisse- 
ment. C ’est done un devoir pour l ’fitat que d ’assurer l ’instruction 
obligatoire et gratuite de tous les enfants et celle des adultes analpha- 
betes jusqu’au niveau d ’education necessaire pour faire disparaitre 
definitivement 1’analphabetisme.

8. Pour qu’un regime representatif puisse obtenir les meilleurs 
resultats, il est indispensable non seulement que le peuple ait un 
minimum d ’instruction mais qu’il soit capable de comprendre et 
d ’apprecier de fa?on suffisante les principes de la democratic, le 
fonctionnement des differents secteurs de l ’administration ainsi que 
les droits et les devoirs du citoyen vis-a-vis de l ’Etat. L ’instruction 
civique, donnee soit dans les ecoles soit par l ’intermediaire des 
divers moyens d ’information de masse, est done un facteur essentiel 
pour assurer l ’avenement d ’un corps electoral bien informe et res- 
ponsable.

9. Pour que la Primaute du Droit puisse jouer effectivement, il est 
indispensable qu’un pays possede une Administration honnete, 
efficace et non partisane.
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10. La garantie de la liberte et de la dignite individuelles dans le 
cadre d ’un regime representatif exige que:

a) U n Etat qui recommit la Primaute du Droit doit posseder 
les instruments necessaires a la protection effective des libertes et des 
droits fciidamentaux, qu ’ils soient ou non garantis par une cons
titution ecrite.

b) Dans les pays ou les protections qu ’offriraient des coutumes 
et des traditions constitutionnelles bien etablies sont insuffisantes, il 
est souhaitable que les droits garantis et la procedure judiciaire 
fait pour les proteger soient specifies dans une constitution ecrite.

c) Les gouvernements doivent naturellement s’abstenir de toute 
action deliberee qui pourrait porter atteinte aux libertes et aux droits 
fondamentaux, mais la question de savoir si la Loi ou un acte du 
pouvoir executif ou administratif porte atteinte a ces droits ou 
libertes, doit etre tranchee en derniere instance par les tribunaux.

d) La protection de l ’individu dans une societe gouvernee selon 
les principes de la Primaute du Droit depend en derniere analyse de 
1’existence d ’une magistrature eclairee, independante et courageuse 
et de l ’existence de dispositions propres a assurer une administration 
de la Justice rapide et efficace.
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CHAPITRE II

POUVOIR LEGISLATIF ET PRIMAUTE DU DROIT 13

1. Dans une societe libre vivant sous un regime de legalite, fonde 
sur le Principe de la Primaute du Droit la fonction du pouvoir legislatif 
consiste a creer et a maintenir les conditions propres a developper la 
dignite de l ’homme. Cette dignite exige, non seulement la reconnais
sance des droits civils et politiques de Phomme, mais encore Petablisse- 
ment des conditions sociales, economiques et culturelles qui sont 
indispensables au plein epanouissement de sa personnalite.

2. (1) Dans de nombreuses societ£s, et plus particulierement dans 
celles qui ne disposent pas encore de traditions pleinement etablies 
relatives au comportement democratique du Legislatif, il est indis
pensable que certaines limitations du pouvoir legislatif, mentionnees 
au paragraphe 3 ci-apres, soient incorporees dans une Constitution 
ecrite, et que les mesures de sauvegarde contenues dans la Constitution 
soient garanties par un pouvoir judiciaire independant; dans d ’autres 
societes, les normes existantes relatives au comportement du Legislatif 
peuvent assurer le respect de ces memes limitations, et il est de 
l ’interet et du devoir du juriste d ’aider au maintien de ces normes dans 
le cadre de la societe a laquelle il appartient, meme si la sanction de 
ces normes est de nature politique.

(2) Pour mettre en oeuvre les principes enonces a la Section 
precedente, il est indispensable que les pouvoirs du Legislatif soient 
fixes et definis par des regies fondamentales d ’ordre constitutionnel 
qui:

a) garantissent que le pouvoir 16gislatif soit organise de faQon 
telle que le peuple, sans discrimination entre les individus, 
puisse directement, ou par l ’intermediaire de ses represen- 
tants, decider du contenu de la loi;

b) attribuent au Legislatif, en tenant compte en particulier des 
principes enonces au paragraphe 1, la competence exclusive de 
legiferer sur tous les principes et regies d ’ordre general (par 
opposition a la reglementation detaillee y relative);

c) prevoient un controle, par les representants du peuple, de 
l ’exercice par PExecutif du pouvoir reglementaire necessaire 
a la mise en oeuvre des dispositions legislatives;

13 Congres de Delhi, 1959, Commission I.
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d) organisent un controle juridictionnel afin de faire respecter les 
principes enonces dans la precedente resolution, et protegent
1 ’individu contre les atteintes aux droits enonces au paragraphe 3. 
Les garanties contenues dans la Constitution ne doivent pas 
etre indirectement sapees par des procedes ne laissant qu’un 
semblant de controle juridictionnel.

3. (1) Dans une societe libre vivant sous un regime de legalite, 
fonde sur le Principe de la Primaute du Droit tout pouvoir legislatif 
devrait tendre a donner plein effet aux principes enonces dans la 
Declaration Universelle des Droits de l ’Homme.

(2) Les gouvernements du monde entier doivent prevoir les 
moyens qui permettent au regime de legalite de se maintenir et de se 
developper grace a des accords internationaux ou regionaux, d ’apres 
le modele de la Convention Europeenne de Sauvegarde des Droits 
de l ’Homme et des Libertes fondamentales signee a Rome le 4 
novembre 1950, ou de toute autre maniere. De tels accords devraient 
prevoir la possibility de faire appel a un organisme international 
pour remedier a toute atteinte aux principes de la Primaute du Droit 
dans n ’importe quelle partie du monde.

(3) Le Legislatif devrait, en particulier, respecter les limitations 
de ses competences telles qu’elles sont enoncees ci-dessous. L ’omission 
de toute reference specifique a d ’autres limitations, ou de toute 
enumeration de droits particuliers ne saurait etre consideree comme 
devant diminuer leur importance.

Le Legislatif doit:

a) eviter toute discrimination dans ses lois entre les individus, 
classes, ou groupes minoritaires, sur une base raciale, religieuse, 
de sexe ou d ’apres toute autre difference qui ne justifie nulle- 
ment une distinction entre les etres humains, classes, ou 
minorites;

b) ne pas entraver la liberte de croyance et de pratiques religieuses;
c) ne pas denier aux membres de la societe le droit a un gouverne- 

ment elu et responsable;
d) ne pas introduire de restrictions a la liberte de parole, a la 

liberte de reunion, ou a la liberte d ’association;
e) s’abstenir de toute legislation retroactive;
f )  ne pas porter atteinte a l ’exercice des Droits et des Libertes 

fondamentales de l ’individu;
g)  prevoir des garanties de procedure (« Procedural Due Pro

cess ») et des mesures de sauvegarde permettant de rendre 
effectives et de proteger les Libertes mentionnees ci-dessus.
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4. (1) Les principes enonces aux paragraphes precedents representent 
les justes aspirations de tout homme. Tout pouvoir legislatif et tout 
gouvernement devraient s’efforcer d ’appliquer les principes enonces 
ci-dessus, non seulement dans leur propre pays, mais egalement dans 
tous les territoires places sous leur juridiction ou protection, et ils 
devraient prendre les mesures necessaires pour que soit abrogee toute 
loi en vigueur qui serait contraire aux principes susmentionnes.

(2) Les organes legislatifs et tous les gouvernements du monde 
doivent faire progresser par tous les moyens en leur pouvoir l ’applica- 
tion generate et universelle des principes enonces ci-dessus.
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CHAPITRE III

POUVOIR EXECLTIF ET PRIMAUTE DU DROIT

I. Le Gouvemement

A. Attributions de V Executif. Etendue et controle de ses pouvoirs 14

Le respect du Principe de la Primaute du Droit depend, non seule- 
ment de dispositions assurant une protection suffisante contre les 
abus du pouvoir executif, mais aussi de 1’existence d'un gouvemement 
efficace capable de faire respecter la loi et l ’ordre public ainsi que 
d ’etablir les conditions sociales et economiques necessaires a la vie 
de la collectivite.

Les conclusions suivantes relatives aux rapports de l ’Executif 
et du Principe de la Primaute du Droit supposent que certaines con
ditions soient remplies ou sur le point de l ’etre dans le cas de pays 
ayant accede recemment h l ’independance et qui doivent encore faire 
face a des difficultes economiques et sociales. Ces conditions requierent 
l ’existence d ’un Executif investi de pouvoirs et de moyens suffisants 
pour s’acquitter de ses obligations avec efficacite et integrite.

Elies requierent l ’existence d ’assemblees legislatives elues demo- 
cratiquement et soustraites aux manoeuvres de l ’Executif aussi bien 
dans la maniere dont elles sont elues que de toute autre fa?on.

Elies requierent l ’existence d ’un pouvoir judiciaire independant 
exergant ses fonctions sans crainte.

Elles demandent enfin un effort perseverant de la part du Gouverne- 
ment pour realiser les conditions sociales et economiques assurant un 
minimum de securite, de bien-etre et d ’instruction pour le peuple 
tout entier.

C ’est a la lumiere de ces principes que les propositions suivantes 
ont ete adoptees.

1. Dans les conditions actuelles et notamment dans les societes 
qui s’efforcent d ’assurer le bien-etre de la Communaute, il est admis 
que le Legislatif peut estimer necessaire de deleguer a l ’Executif ou 
a des autorites administratives la competence d ’etablir des normes 
ayant un caractere legislatif.

14 Congres de Delhi, 1959, Commission II.
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L’acte qui delegue cette competence devra determiner tres soi- 
gneusement l ’etendue et le but de cette delegation et deiinir la proce
dure qui la rendra applicable.

Cette delegation de pouvoirs peut etre etendue en cas de crise 
menagant l ’existence de la Nation. II n ’en demeure pas moins qu ’en 
vertu du Principe de la Primaute du Droit, le Iegislateur doit s’efforcer 
de definir avec autant de precision que possible l ’etendue et l ’objet des 
pouvoirs delegues, et des procedures par lesquelles ces pouvoirs sont 
exerces. En aucun cas, la legislation edictee en vertu d ’une delegation 
de pouvoirs ne peut porter atteinte aux Droits de l ’Homme.

2. Afin que l’organe investi d ’une delegation de pouvoirs n ’excede 
les buts en vue desquels elle a ete accordee et respecte la procedure 
prevue, il est indispensable que la legislation edictee en vertu de 
cette delegation soit, en dernier ressort, soumise au controle d ’un 
organe juridictionnel independant de l ’Executif.

3. Le controle juridictionnel de la legislation Edictee en vertu d ’une 
delegation peut etre utilement complete par l ’intervention du Legislatif, 
d ’une commission ou d ’un commissaire nommes par celui-ci, ou 
encore d ’une autre autorite independante, soit avant, soit apres 1’entree 
en vigueur de cette legislation.

4. En general, les actes de l ’Executif portant directement atteinte 
a la personne, aux biens ou aux droits d ’un individu doivent etre 
soumis au controle juridictionnel.

5. Le controle juridictionnel de l ’Executif peut etre exerce de maniere 
satisfaisante par des tribunaux administratifs ou par des tribunaux 
ordinaires.

A defaut de tribunaux specialises, il faut que les decisions des 
tribunaux et organes administratifs « ad hoc » (y compris tous les 
organes administratifs prenant des decisions de caractere juridic
tionnel) soient soumises en dernier ressort a un controle juridic
tionnel.

Dans la mesure ou ce controle ne peut comporter un nouvel 
examen complet du fait, il faut que la procedure suivie devant ces 
tribunaux ou organes « ad hoc » garantisse les principes fondamentaux 
d ’un debat objectif, ce qui implique le droit d ’etre entendu, d ’etre 
defendu — si possible en public —, de connaitre par avance les regies 
regissant la procedure orale, de connaitre les moyens de la partie 
adverse, ainsi que le droit d ’etre juge par une decision motivee.

Sauf raison speciale, le droit d ’etre entendu comprend le droit 
d ’etre assiste d ’un conseil.

6. Le citoyen qui a subi un prejudice du fait d ’un acte illegal de 
l ’Executif devrait disposer d ’une voie de recours appropriee, soit
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sous la forme d ’une action directe contre l ’Administration, soit 
contre l ’auteur de l ’acte, soit contre l ’un et l ’autre, ces moyens 
devant, quoi qu ’il advienne, lui garantir l ’execution du jugement.

7. Independamment de la possibility de saisir apres coup une instance 
juridictionnelle d ’un acte illegal commis par l ’Executif, il est d ’une 
maniere generale souhaitable d ’instituer une procedure prealable 
assurant le droit d ’etre entendu et prevoyant des enquetes et des 
consultations. Cette procedure devrait permettre aux citoyens dont 
les droits ou interets auraient ete leses de faire valoir leurs reclamations 
de maniere a reduire au minimum la possibility de mesures illegales ou 
deraisonnables de la part de l ’Executif.

8. En vue de renforcer le Principe de la Primaute du Droit, il est 
necessaire que l ’Executif soit tenu de motiver ses decisions de carac- 
tere juridictionnel ou administratif affectant des droits individuels et 
de communiquer les motifs de la decision a la partie interessee si 
celle-ci le demande.

B. Les Droits de VHomme et la securite de V E ta t15
1. Dans une societe moderne, des necessites pratiques peuvent 
imposer au Pouvoir Legislatif l ’obligation de deleguer au Pouvoir 
Executif la competence de prendre des textes ayant une valeur 
legislative.

2. Une delegation de cette nature doit resulter d ’un mandat 
explicite dont l ’objet et la portee soient clairement definis. Les textes 
pris par l ’Executif en vertu de ce mandat devront etre ulterieurement 
ratifies par 1’autorite legislative.

3. De plus, le Pouvoir Judiciaire doit avoir competence pour appre- 
cier, dans les cas d ’espece dont il est saisi, la validite de ces memes 
textes, compte tenu des circonstances et conditions prevues pour 
l ’exercice des pouvoirs delegues.

4. Toute constitution doit en principe, et sauf le cas de circonstances 
exceptionnelles, limiter le domaine des delegations du pouvoir legis
latif aux questions d ’ordre economique et social et interdire qu’elles 
puissent porter atteinte aux Droits fondamentaux.

5. La proclamation de l ’etat d ’urgence est une mesure tres grave 
qui affecte directement les libertes fondamentales et peut les mettre 
en danger. Des circonstances critiques mettant en jeu l ’existence meme 
de la nation, telles qu ’une agression exterieure ou une insurrection 
armee, peuvent contraindre l ’Executif a prendre des mesures urgentes 
et rigoureuses, sous la seule reserve d ’une ratification ulterieure par

16 Congres de Lagos, 1961, Commission I.
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l ’autorite legislative et du controle par l ’autorite judiciaire de la 
validite de ces mesures. Mais en regie generale c’est au Parlement 
seul, au besoin convoque a cet effet, qu’il doit appartenir de se pro- 
noncer sur l ’etat d ’urgence. S’il est impossible ou inopportun de 
reunir le Parlement en temps voulu, par exemple en dehors des ses
sions, l ’Executif doit pouvoir declarer l ’etat d ’urgence, mais le 
Parlement se reunira dans les delais les plus rapides,

6. Le Congres estime que les Droits individuels sont en peril quand, 
les citoyens en sont reduits, du fait de la pression exercee par les 
autorites legislative ou executive ou des contraintes exercees par 
l ’autorite judiciaire, a vivre dans un perpetuel etat d ’exception.

7. Dans tous les cas ou l ’Etat fait usage de pouvoirs exceptionnels, 
toute personne lesee par la violation de ses droits doit avoir un 
recours devant les tribunaux pour faire apprecier la validite de la 
mesure qui l ’affecte.

8. Les principes ci-dessus enonces doivent demeurer valables en 
toute hypothese, sauf le cas ou l ’etat d ’urgence a ete regulierement 
delare par l ’autorite competente, ou le cas de circonstances excep- 
tionnelles et de duree limitee decoulant d ’une calamite publique 
ou de conditions affectant directement la vie et les moyens d ’existence 
de la population. Dans des cas semblables, l ’application de certains 
principes peut etre temporairement assouplie. Des derogations ne 
sont d ’ailleurs justifiees que dans la mesure imposee par les circons
tances, et leur champ doit etre limite aux services de l ’Administration 
directement interesses. Les Droits fondamentaux et le respect de la 
dignite humaine ne supportent aucune derogation.

Les conditions dans lesquelles l ’urgence pourra etre d^claree 
devront etre prevues par des textes precisant l ’autorite habilitee a 
l ’ordonner, ainsi que les formes, delais et moyens de controle appli- 
cables.

C. £ ta t d ’urgence et internement administratifie

1. A moins qu ’un etat d ’urgence n ’ait ete decrete pour faire face a 
un danger mena9ant la vie de la Nation, aucune personne saine 
d ’esprit ne pourra etre privee de sa liberte sauf si elle est specifique- 
ment accusee d ’un delit penal; de plus, l ’internement administratif 
sans jugement doit etre tenu pour contraire aux principes de la 
Primaute du Droit.

2. II est frequent, lorsque l ’etat d ’urgence a ete proclame, que la 
legislation autorise l ’Exdcutif a proceder a l ’internement administratif

16 Congres de Bangkok, 1965, Commission I, Art. XI.
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de certaines personnes s’il le juge necessaire pour la securite publique. 
Les legislations de ce type doivent contenir des dispositions protegeant 
l ’individu contre un internement arbitraire et prolonge en imposant 
que la cause soit entendue sans delai par la voie administrative, et 
qu ’une decision dument motivee justifiant la necessite de l ’interne- 
ment soit promptement prise. Celle-ci devra etre assortie d ’un droit 
de recours de caractere juridictionnel quant aux motifs et a la necessite 
de l ’internement, et du droit d ’etre assiste d ’un conseil juridique a 
tous les stades de l ’affaire. La proclamation par l ’Executif de l ’etat 
d ’urgence devra etre portee sans delai devant le Parlement et soumise 
a sa ratification. De plus, sauf en temps de guerre, l ’etat d ’urgence, 
et par voie de consequence l ’internement administratif, ne devrait pas 
exceder certains delais specifies et Iimites (six mois au maximum).

3. La prolongation de l ’etat d ’urgence devra etre decidee par le 
Parlement et cela seulement apres en avoir debattu et avoir soigneuse- 
ment pese si la necessity s’impose. Enfin, durant l ’etat d ’urgence, 
l ’Executif ne devra prendre que les mesures pouvant etre raisonnable- 
ment justifiees pour faire face a la situation existante.

4. Meme lorsque l ’internement administratif est autorise par la loi 
en raison d ’un etat d ’urgence mena?ant la vie de la Nation, il demeure 
indispensable que l ’Executif n ’agisse pas de fagon arbitraire et qu’il 
fasse connaitre sans delai aux internes les motifs et les raisons de leur 
detention.

5. Lorsque cela apparait necessaire pour eviter de trop dures priva
tions, l ’fitat a le devoir de prendre en charge la subsistance des 
families des internes administratifs.

D. Contrdle juridictionnel et parlementaire des actes de I’Executif

La protection des Droits fondamentaux contre les abus du 
pouvoir executif est un des aspects essentiels de la Primaute du 
Droit. Cette protection reposera principalement sur le controle 
qu ’exerceront sur l ’administration: d ’une part les tribunaux, d ’autre 
part le Parlement.

( i) contrdle juridictionnel17

1. Le controle juridictionnel doit etre efficace, rapide, simple et peu 
couteux.

2. II exige que soit garantie la pleine independance de la magistra- 
ture et du barreau.

17 Congres de Rio, 1962, Commission II A.
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3. Le controle qu’exerceront les tribunaux sur les actes de l ’Executif 
aura principalement pour b u t:

a) que l ’Executif agisse dans les limites de ses pouvoirs, tels 
qu’ils sont definis par la Constitution et les lois prises dans le 
cadre de la Constitution;

b) que toute personne dont les droits seraient mdconnus ou 
menaces par l ’administration dispose d ’un droit absolu de 
recours devant les tribunaux, et qu’elle soit protegee contre 
les consequences de tout acte reconnu par le tribunal comme 
illegal, arbitraire ou deraisonnable;

c) que l ’usage fait par l ’Executif de ses pouvoirs discretionnaires 
n ’echappe pas a l ’examen des tribunaux, qui rechercheront 
si cet usage etait legalement valable, justifie par des raisons 
plausibles et conforme aux principes generaux du droit.

d) que les pouvoirs conferes valablement a l ’Executif ne soient pas 
detourn6s de leur but.

4. Quand ils auront k  rechercher le but dans lequel l ’Administration 
a fait usage de ses pouvoirs, les tribunaux apprecieront si elle a ou 
non le droit de ne pas produire certains documents en invoquant leur 
caractere confidential.

5. Quand le recours dont ils sont saisis invoque la violation d ’un ou 
plusieurs des Droits fondamentaux, les tribunaux devront pouvoir 
s’inspirer de la Declaration universelle des Droits de l ’Homme adoptee 
par l ’Assemblee generate des Nations Unies, au moins comme element 
d ’appreciation ou ligne de conduite.

6. II serait necessaire que les recours mettant en jeu la protection 
des Droits de l ’Homme puissent etre portes en dernier ressort devant 
une juridiction internationale a laquelle les interesses eux-memes 
auraient acces. Cette juridiction constituerait une « Cour mondiale 
des Droits de l ’Homme », et ses decisions auraient autorite devant 
toute juridiction nationale.

7. On pourrait envisager comme premiere etape dans cette voie la 
conclusion de conventions regionales assorties d ’une clause facultative 
de competence, sur le modele de la Convention europeenne de 
sauvegarde des Droits de l ’Homme et des libertes fondamentales ou 
du projet de Convention panamericaine pour la protection des Droits 
de 1’Homme, et 1’institution de Cours regionales du type de la Cour 
europeenne des Droits de 1’Homme. Les Cours regionales devraient 
avoir entre elles des rapports etroits qui permettent l ’elaboration 
d ’une jurisprudence commune.
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( ii) controle parlementaire 18
1. La complexity, la technicite et la mobilite des rapports sociaux 
peuvent justifier la delegation par le Parlement au pouvoir executif 
de certaines de ses competences d ’ordre legislatif.

2. La loi qui prevoit une delegation de cette nature doit en definir 
avec precision l ’objet, la portee et eventuellement la duree, et preciser 
les conditions dans lesquelles elle sera mise en oeuvre.

3. Les textes qui seront pris en vertu de la delegation devront en 
respecter scrupuleusement les limites et etre clairement rediges. Ils 
ne pourront aller a l ’encontre des principes generaux du droit ni des 
directives formulees par le Parlement.

4. Pour s’assurer que 1’Executif fait un usage loyal de la delegation 
du pouvoir legislatif, le Parlement a avantage a confer a une com
mission permanente ou a tout autre organe de cet ordre le soin d ’ana- 
lyser les textes pris dans le cadre de la delegation, et de lui rendre 
compte periodiquement du resultat de cet examen.

5. II convient de souligner l ’importance du controle qu ’exerce le 
Parlement par le biais du vote du budget. Le Parlement peut donner 
plus de poids encore a ce controle en confiant a un haut fonctionnaire 
designe par ses soins la verification des engagements de depenses.

iii) Controle par Voffice d ’un Ombudsman ou Commission parle
mentaire

1. Creation de la fonction d’Ombudsman

1. Le Parlement aurait avantage a nommer pour une periode 
determinee un haut fonctionnaire tel que V Ombudsman dans les 
pays scandinaves et en Nouvelle-Zelande. Ce fonctionnaire doit 
etre entierement independant de l ’Executif et n ’avoir de comptes a 
rendre qu ’au Parlement par qui il sera directement remunere. II inter- 
viendra de sa propre initiative ou sur la requete des interesses, et 
devra avoir libre acees a tous les documents, dossiers et archives 
de toutes les administrations, et pouvoir citer et entendre tous temoins 
utiles suivant les formes judiciaires. II presentera un rapport au 
Parlement au moins une fois par an, et ce rapport devra recevoir 
toute la publicite necessaire.19

* *

2. Compte tenu de l ’experience acquise en Scandinavie et en Nouvelle- 
Zelande, il est recommande aux gouvernements d ’examiner la possi-

18 Congres de Rio, 1962, Commission II B. Art. I a V.
19 Congres de Rio, 1962, Commission II B, Art. VI.
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bilite de creer un systeme d ’ Ombudsman afin de porter plus 
aisement remede aux erreurs de l ’administration et de reduire au 
minimum les possibilites de mauvaise gestion.

Bien qu’il puisse s’averer necessaire d ’adapter ce systeme aux 
conditions locales, il doit etre entendu que les principes de base sur 
lesquels il devra se fonder sont les suivants: complete independance 
vis-a-vis de l ’Executif; libre et complet pouvoir d ’enqueter sur les 
plaintes portees contre l ’action administrative du pouvoir executif, y 
compris l ’acces aux dossiers et le droit de recevoir des temoignages; 
ses pouvoirs devront toutefois se limiter a adresser des recommanda- 
tions aux organes legislatifs et executifs competents. 20

2. Utilite de 1’Institution 21

II est indispensable a l ’equilibre de toute society que l ’Executif 
exerce ses fonctions administratives de fa?on efficiente, impartiale 
et humaine et que tous les citoyens en soient personnellement con- 
vaincus. Dans les cas ou le citoyen a, ou croit avoir, sujet de se plaindre 
de l ’administration, la reparation legale que lui offrent les tribunaux 
n ’est pas toujours suffisante ou appropriee.

Meme si le controle des actes de l ’Executif par les tribunaux 
etait renforce — ce qui s’impose de toute urgence — grace a des 
moyens de recours plus simples et plus efficaces, a une insistance 
plus generale sur l ’application de procedures administratives equi- 
tables, a la possibility de recourir en droit contre les decisions de 
l ’administration, a l ’octroi de dommages-interets dans les cas appro- 
pries et a la fourniture d ’une assistance judiciaire dans les proces 
civils et criminels, il subsisterait encore une lacune parmi les voies 
de recours ouvertes aux citoyens qui s’estiment leses par des actes 
ou des omissions de l ’administration.

Cette lacune devrait etre comblee par une autorite capable d ’agir 
plus promptement et de fa?on moins formelle, et d ’apprecier plus 
pleinement le bon droit dans une affaire, que ne peuvent le faire les 
tribunaux lorsqu’ils suivent la procedure legale habituelle. II serait 
faux de considerer que cette autorite devrait se substituer au Legislatif 
ou aux tribunaux, ou s’eriger en rivale de l ’un ou des autres; elle 
devrait au contraire les completer en s’appuyant sur la persuasion, 
la recommandation et la publicite plutot que sur la contrainte.

3. Possibilites pratiques de mise en oeuvre

II est evident que la creation de la fonction d 'Ombudsman 
dans de vastes pays souleve des problemes differents de ceux qui

20 Congres de Bangkok, 1965, Commission II, Art. XIV.
21 Colloque de Ceylan, 1966, Commission III.
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se posent dans de petits pays homogenes tels que la Suede ou le 
Danemark.

Faudra-t-il designer un ou plusieurs Ombudsmen ? La reponse 
dependra de la structure constitutionnelle du pays considere ainsi 
que de l ’importance et de la repartition de sa population. II est 
cependant toujours necessaire de confirmer l ’autorite et le prestige 
attaches a cette charge en designant une personnalite devant laquelle 
tous s’inclinent. La charge A’Ombudsman devrait aussi etre 
capable de faire face aux problemes particuliers qui decoulent de 
l ’existence de groupes raciaux, religieux et linguistiques differents 
et de leur puissance relative dans un pays ou une region determines. 
II est indispensable que V Ombudsman jouisse' de la confiance de 
la population tout entiere. Si la creation de la charge d 'Ombudsman 
ne peut porter tous ses fruits que dans les democraties parlementaires, 
l ’existence, dans les regimes non parlementaires, d ’un office indepen
dant charge de surveiller 1’administration et de reparer les prejudices 
subis par les citoyens, presenterait un interet considerable.

4. La charge d’ Ombudsman — Nomination et statut

Qu’il soit designe par 1’Executif ou le Legislatif, ou de toute 
autre maniere appropriee, V Ombudsman doit necessairement 
jouir de la confiance de tous les partis representes a l ’Assemblee 
legislative et des divers secteurs de la collectivite.

II doit etre assure de la meme securite d ’emploi, et percevoir 
le meme traitement, qu’un juge a l ’instance la plus elevee du pays. 
II doit pouvoir nommer ses collaborateurs, mettre fin a leurs fonctions 
et prendre des sanctions disciplinaires a leur egard. II doit avoir la 
faculte de s’adresser directement au Legislatif s’il estime que les 
collaborateurs qui lui ont ete attribues sont trop peu nombreux pour 
assurer l ’accomplissement de sa mission.

5. Etendue des pouvoirs de surveillance de 1’ Ombudsman

La loi portant creation de la charge d ’ Ombudsman devrait 
enoncer et definir les pouvoirs qui lui sont conferes et enumerer les 
personnes, services et autres organismes qui relevent de sa competence.

Le pouvoir d ’enquete de VOmbudsman ne devrait s’etendre 
ni au chef de l ’Etat, ni aux juges, ni aux questions de discipline dans 
les forces armees.

L 'Ombudsman doit etre habilite a exiger la communication 
de toutes pieces, sauf pour les affaires concernant la surete, la defense, 
les relations internationales de l ’Etat et exception faite des documents 
reserves au Conseil des Ministres. II doit pouvoir citer des temoins et 
penetrer dans tous batiments publics dans l ’exercice de ses fonctions.
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II est souhaitable que les pouvoirs de V Ombudsman s ’etendent, 
lorsque cela est possible, aux actes des autorites locales ainsi qu’aux 
organes du gouvernement central ou des differents Etats.

6. Procedure

U  Ombudsman devrait non seulement instruire les plaintes 
qui lui sont adressees par toute personne lesee, mais aussi se saisir 
de toute question de sa propre initiative.

Lorsqu’un prejudice peut etre repare par les tribunaux ordinaires 
ou par un acte de l ’administration, VOmbudsman devrait pouvoir 
decider, a son choix, s’il insistera pour que toutes les voies de recours 
existantes soient epuisees, ou s’il poursuivra l ’affaire. II ne doit pas 
etre necessairement lie par les regies en vigueur en matiere de preuve, 
mais doit pouvoir adopter toute procedure raisonnable q u ’il estime 
appropriee. II doit toutefois donner au service mis en cause ou a la 
personne qui fait l ’objet de la plainte une possibility equitable de 
presenter ses arguments. Lorsqu’il est parvenu a une conclusion, il 
doit inviter le service en cause a reparer le prejudice, s’il en a constate 
l ’existence. Faute d ’obtenir cette reparation, il rend compte de l ’affaire 
au pouvoir legislatif, soit immediatement, soit dans le rapport annuel 
et les recommandations qu’il lui adresse. Son rapport doit etre 
imprime et une large publicite doit lui etre assuree.

Les modalites ci-dessus peuvent etre modifiees de fagon a s’adapter 
aux prescriptions constitutionnelles de chaque pays.

II. L’Administration

A. Droits de VHomme et Droit administratif22

1. Le Principe de la Primaute du Droit est universel quant a sa 
portee et a son application, car il implique un minimum de principes 
et d ’institutions juridiques propres a assurer le respect des droits 
et de la dignite de la personne humaine. Notamment, il doit etre 
formellement reconnu que les actes legislatifs autorisant l ’Executif 
a prendre des mesures administratives ne doivent etablir aucune dis
tinction de race, de religion, de sexe ou autre, et que toute disposition 
discriminatoire contenue dans la legislation est contraire au Principe 
de la Legalite.

2. Bien qu’il puisse etre souvent inopportun de reconnaitre aux 
tribunaux judiciaires un droit de controle sur les actes administratifs 
a portee individuelle, il est admis que toute personne lesee doit 
disposer d ’un recours devant:

22 Congres de Lagos, 1961, Commission II, Art. I a IV.
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a) soit une juridiction appartenant a une hierarchie distincte de 
tribunaux administratifs,

b) soit, a defaut, un tribunal administratif hierarchiquement 
subordonne aux tribunaux de l ’ordre judiciaire.

3. L ’ouverture de ce recours implique, comme garanties minimales 
pour la personne lesee, le d ro it:

a) d ’avoir communication des motifs qui sont a l ’origine de 
l ’acte administratif incrimine,

b) de presenter sa defense dans des conditions equitables,
c) de faire proceder par la juridiction saisie a un examen objectif 

des motifs presentes par l ’autorite administrative a l ’appui 
de l ’acte incrimine, ces motifs ne devant pas etre consideres 
a priori comme decisifs.

4. Toutes les fois que les circonstances le permettent, l ’exercice 
du recours doit suspendre l ’executiori de l ’acte administratif.

B. Regies de procedure gouvernant Vactivite des organes et des agents 
de V E xecu tif23

1. Le principe de la Primaute du droit exige, d ’une part que le 
pouvoir executif dispose des moyens necessaires pour maintenir 
l ’ordre public et assurer le developpement economique et social du 
pays, d ’autre part que des garanties soient prises contre les abus 
possibles de 1’administration. Les societes actuelles doivent s ’adapter 
aux necessites du developpement economique et social en fonction 
des donnees nouvelles de la technique. L ’administration aura a 
assumer des taches qui necessitentla creation d ’institutions appropriees 
et l ’intervention du legislateur et du gouvernement en vue du bien 
commun. Le probleme crucial est d ’etablir un equilibre entre la 
liberte d ’action de l ’administration et la protection des droits indivi- 
duels. C ’est le devoir de tous les gouvernements devant ce probleme 
de faire prevaloir la Primaute du droit au moment ou ils prennent les 
mesures necessaires au developpement economique et social du pays.

2. La premiere garantie d ’une bonne administration et d ’une pro
tection efficace des droits individuels reside dans les formes et les 
procedures que doit observer le gouvernement quand il prend des 
decisions propres a affecter les interets des citoyens. La protection 
juridictionnelle des administres a evolue, mais aujourd’hui le pouvoir 
executif s’articule en un systeme complexe d ’organes, chacun ayant 
ses regies de procedure propres qui peuvent n ’offrir qu’une garantie 
insuffisante de la Primaute du droit. Les presentes conclusions

13 Congres de Rio, 1962, Commission I.
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enonceat les principes de fond et de forme qu ’il serait souhaitable de 
voir observer.

3. Dans la plupart des pays, certains organes de l ’Executif ont a 
prendre des decisions de nature juridictionnelle, et ces decisions sont 
tres voisines de celles que pourraient prendre des tribunaux de l ’ordre 
judiciaire. Les formes de procedure sont adaptees aux conditions 
propres a chacun des services interesses, et sont done tres variees. 
Mais le principe de la Primaute du droit exige que certains principes 
fondamentaux soient respectes. Ces principes sont les suivants:

(1) l ’action envisagee et les raisons qui 1’inspirent doivent etre 
notifiees a l ’interesse.

(2) L ’interesse doit avoir la faculte de preparer sa defense et 
d ’obtenir les informations necessaires.

(3) II doit pouvoir se presenter en personne, exposer son point 
de vue et ses moyens de preuve, et refuter ceux de la partie 
adverse.

(4) II doit pouvoir se faire assister d ’un avocat ou de toute autre 
personne qualifiee.

(5) La decision prise par 1’autorite administrative, ainsi que les 
motifs sur lesquels elle est fondee, doivent etre communiques 
a l ’interesse.

(6) L ’interesse doit disposer d ’un recours devant une autorite 
administrative ou judiciaire.

4. Pour sauvegarder l ’independance des fonctionnaires appeles a 
rendre des decisions de nature juridictionnelle, et notamment pour 
les mettre a l ’abri d ’interventions abusives, la stabilite de leurs 
fonctions doit etre garantie pour toute la duree de leur mandat, 
sauf si de graves raisons justifiaient leur revocation, celle-ci ne pouvant 
etre prononcee qu ’apres une procedure judiciaire.

5. Certaines decisions du pouvoir executif, bien que n ’etant pas de 
nature juridictionnelle, peuvent cependant affecter profondement les 
libertes et interets individuels. La Primaute du Droit exige done que 
dans des cas semblables un minimum de garanties soit prevu.

En ce qui concerne les decisions administratives de portee generale, 
il est souhaitable qu ’avant de se prononcer l ’administration consulte 
s’il y a lieu des personnes qualifiees par leur competence technique, 
prenne l ’avis d ’organismes ou d ’organisations representatives des 
diverses categories d ’interets, et permette eventuellement aux inte
resses d ’exposer personnellement leurs vues.

En ce qui concerne les decisions administratives de portee indivi- 
duelle, quand elles comportent une sanction a l ’encontre d ’un 
particulier ou peuvent affecter gravement ses interets vitaux, il est
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souhaitable qu ’elles ne soient prises qu’a Tissue d ’une procedure 
comportant les garanties suivantes:

a) notification a l ’interesse de la mesure envisagee et des raisons 
qui l ’inspirent,

b) possibilite d ’obtenir les informations necessaires,
c) possibilite pour l ’interesse de faire valoir son point de vue,
d) communication a l ’interesse de la decision prise.

6. II est essentiel que toutes les decisions reglementaires prises par 
le pouvoir executif soient l ’objet d ’une publication rapide et efficace, 
par des moyens propres a toucher les personnes susceptibles d ’etre 
affectees dans leurs interets.

7. L ’application des principes fondamentaux enonces ci-dessus ne 
doit pas etre laissee a la discretion des agents de 1’Administration. 
Ces principes doivent etre clairement formules dans des formes 
appropriees a chaque pays, qu ’ils soient incorpores a la Constitution 
ou enonces dans une loi, dans un reglement, dans un code administratif 
ou dans tout autre texte.

8. II serait souhaitable que les Etats entreprennent l ’elaboration et 
l ’adoption de conventions interetatiques ouvrant un droit de recours 
aux individus ou collectivites interesses devant une juridiction inter- 
nationale qui assurerait, aussi bien en periode d ’exception qu’en 
periode normale le fonctionnement des garanties accordees.
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CHAPITRE IV

DROIT PENAL ET PRIMAUTE DU DROIT

A. Principes fondamentaux du Droit penal24

1. Toute personne accusee d ’un delit a le droit d ’etre tenue pour 
innocente tant que sa culpabilite n ’a pas ete demontree conforme- 
ment a la loi, dans une procedure publique lui assurant toutes les 
garanties necessaires pour sa defense.

Toute personne accusee doit avoir au moins le droit:
a) de recevoir aussitot communication, en tous points et dans 

une langue qui lui soit comprehensible, de la nature et des 
motifs de l ’accusation pesant sur elle;

b) de disposer de la possibilite et du temps suffisant pour la pre
paration de sa defense;

c) de se defendre elle-meme ou d ’obtenir l ’assistance d ’un defen- 
seur de son choix, et, si elle n ’a pas les moyens de le retribuer, 
l ’assistance gratuite d ’un defensur d ’office, lorsque la gravity de 
l ’accusation ou l ’int6ret de la justice l ’exigent;

d) de poser ou faire poser des questions aux temoins de l ’accu- 
sation en presence de l ’accuse, et d ’obtenir la citation et l ’audi- 
tion de temoins k decharge aux memes conditions que celles 
des temoins a charge, et conformement aux regies ordinaires 
de la procedure;

e) de demander l ’assistance gratuite d ’un interprete lorsqu’elle ne 
comprend pas la langue des debats ou ne peut s’exprimer dans 
la langue du tribunal. Seule peut etre decisive, pour la con- 
damnation de l ’accuse, la situation de fait telle qu’elle se 
presente apres le resultat des debats judiciaires.

2. Une libre defense suppose laliberte du d6fenseur; chaque avocat 
appel6 a representer un accuse dans une affaire penale doit avoir la 
possibilite de preparer librement et integralement une defense corres- 
pondant aux exigences de la justice, de communiquer avec l ’accuse, 
et de plaider sans etre influence ou gene par des instructions d ’un 
organe ou parti officiel.

L ’avocat ne doit pas pouvoir subir de dommage, personnel ou 
professionnel, pour avoir assure une defense correcte et ne blessant 
pas la dignite du tribunal.

84 Congrds d’Athfenes, 1955, Commission de Droit penal, Resolution I.
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3. Personne ne doit pouvoir etre condamn6 pour une action ou 
une omission qui n ’etait pas punissable au moment des faits, ni 
d ’apres le droit national, ni d ’apres le droit international.

Le principe de la legalite des delits et des peines doit etre respecte 
meme en matiere politique et economique. La creation d ’incriminations 
et de sanctions uniquement par analogie avec d ’autres dispositions 
penales, n ’est pas admissible.

4. Toute personne a droit a la liberty et a la securite. Personne ne 
doit etre arrete, detenu ou expulse arbitrairement. Une personne ne 
peut etre privee de sa liberte que dans les cas suivants, et en respectant 
les voies et les formes de procedure legalement prescrites:

a) lorsqu’elle est arretee regulierement ou est gardee en detention 
pour la contraindre a executer une obligation qui lui est 
imposee par la lo i;

b) lorsqu’elle a ete arretee regulierement ou est gardee en 
detention en vue de sa comparution devant la juridiction com- 
petente, pour autant qu ’il existe des raisons suffisantes d ’ad- 
mettre que l ’inculpe a commis une infraction punissable, et 
que les exigences de la securite publique ou de l ’administration 
de la justice 1’exigent;

c) lorsqu’il s’agit de l ’arrestation rSguliere d ’un mineur ordon- 
nee en vue d ’assurer son education surveillee ou de le conduire 
devant l ’autorite competente;

d) lorsqu’il s’agit d ’une personne detenue parce qu’elle presente 
un risque de propagation d ’une maladie contagieuse ou pour 
cause de maladie mentale, d ’alcoolisme, d ’intoxication ou de 
vagabondage;

e) lorsqu’elle a ete arretee regulierement ou est gardee en 
detention pour l ’empecher de penetrer sans droit sur le territoire 
national, ou parce qu’elle tombe sous le coup d ’une procedure 
d ’expulsion ou d ’extradition;

f )  lorsqu’elle est legalement detenue apres condamnation par 
un tribunal competent.

Toute personne arretee doit sans delai et dans une langue qu’elle 
comprend, recevoir communication des raisons de son arrestation et 
des accusations elevees contre elle.

Toute personne arretee et mise en detention preventive (lettre b 
ci-dessus) doit etre sans delai conduite devant un juge ou un fonc
tionnaire habilite a exercer des fonctions judiciaires. Elle a droit a 
etre jugee dans un delai convenable ou k etre mise en liberte pendant 
la procedure; la mise en liberte peut etre subordonnee au depot 
d ’une caution pour garantir sa comparution en justice.
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Quiconque est prive de sa liberte par suite d ’arrestation ou de 
detention a le droit de demander une procedure par laquelle une 
autorite judiciaire soit appelee a decider sans delai de la legitimite 
de la detention, et a ordonner sa liberation si cette derniere n ’a pas 
eu lieu conformement a la loi.

Quiconque a ete victime d ’une arrestation ou d ’une detention en 
violation de ces garanties, a droit a reparation.

5. Personne ne doit etre soumis a la torture sous quelque forme 
que ce soit, ou a un traitement cruel, inhumain ou degradant.

Personne ne doit, etant entendu comme temoin ou accuse par 
un organe d ’instruction ou d ’enquete officiel, etre soumis a des 
moyens de pression physique ou psychique et contraint a des declara
tions determinees ou a un aveu.

Un temoin ou un inculpe peut refuser de deposer devant un 
organe de police ou d ’accusation, et demander a etre entendu par 
un juge sur le fond de l ’affaire. Meme devant un tribunal, l ’inculpe 
n ’a pas l ’obligation de s’exprimer sur le fond de la cause le concernant.

6. Personne ne doit etre expose a des peines cruelles ou inhumaines. 
Toute peine doit etre fixee dans le cadre etabli par la loi. Toutes les 
circonstances de fait et personnelles doivent etre prises en considera
tion pour la fixer equitablement. Une peine ne doit pas etre prononcee 
pour des motifs d ’intimidation generale exclusivement, ni fixee de 
maniere particulierement severe parce que les condamnes doivent etre 
utilises comme main-d ’oeuvre avantageuse.

Les voies d ’appel garanties par la procedure ordinaire doivent 
etre assurees a tout accuse ou condamne.

L ’execution de la peine doit etre humaine aussi; le travail des 
detenus ne doit pas etre exploite. La discipline a l ’interieur des 
etablissements de detention doit pouvoir etre assuree, mais elle ne 
peut l ’etre par des methodes cruelles ou nuisibles a la sant6 des 
detenus.

Tout detenu a le droit de demander une enquete precise a l ’autorite 
competente, lorsqu’il est d ’avis que ces principes sont violes ou 
lorsqu’il se croit autrement traite de maniere injuste. Aucun dommage 
ne doit lui etre inflige en raison d ’une demande ou d ’une plainte de 
cette nature.

B. Procedure penale et Primaute du D roit25

Les droits de 1’accuse au cours de la procedure penale, meme 
s’ils sont garantis de maniere precise par des textes, peuvent etre 
rendus en realite illusoires s’ils ne reposent pas sur des institutions

16 Congres de Delhi, 1959, Commission III.
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dont l ’esprit et la tradition limitent l ’exercice de certains pouvoirs 
d ’origine legale ou coutumiere, attribues en particulier aux autorites 
chargees de la poursuite et a la police. C ’est a partir de cette observa
tion, qu ’il faut chercher a repondre a la question suivante: lorsque le 
citoyen d ’un pays qui observe le Principe de la Primante du Droit 
est inculpe d ’une infraction penale, quels sont les droits qui doivent 
lui etre garantis?

Gette question a ete examinee sous ses divers aspects dans les 
paragraphes suivants: II appartient a chaque pays d ’assurer et de 
developper dans le cadre de son systeme juridique les regies suivantes, 
considerees comme le minimum des garanties du Principe de la 
Primaute du Droit.

1. Certitude des regies penales

Les definitions inscrites dans la loi ainsi que leur interpretation 
doivent toujours assurer une securite juridique aussi grande que 
possible et cela d ’autant plus en droit penal puisqu’il met en jeu la 
vie et la liberte des citoyens.

2. Lois retroactives

Une telle certitude n ’est pas assuree lorsqu’une loi penale ou 
la sanction de sa violation a effet retroactif. Toute legislation retro
active, specialement en D roit penal, est incompatible avec le principe 
de la Primaute du Droit.

3. Presomption d ’innocence

L ’application du principe de la Primaute du Droit implique la 
reconnaissance de la regie selon laquelle un accuse doit etre presume 
innocent tant que sa culpabilite n ’a pas ete etablie.

Ce principe general n ’est pas incompatible avec une disposition 
prevoyant exceptionnellement le renversement du fardeau de la 
preuve lorsque certains faits creant une presomption contraire ont 
ete deja etablis.

La culpabilite personnelle doit etre prouvee dans chaque cas.

4. Arrestation et inculpation

(1) Le pouvoir de proceder a des arrestations, que ce soit en cas de 
flagrant delit ou non, doit etre strictement reglemente par la loi. 
Ce pouvoir ne peut etre exerce que s’il existe des indices serieux que 
la personne qui doit etre apprehendee a commis un delit.

(2) La personne arretee doit etre aussitot informee des motifs de 
son arrestation.
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(3) Des son arrestation et a tout moment de la procedure, l ’in- 
culpe doit pouvoir consulter le conseil de son choix. II doit etre 
aussitot informe de ce droit d ’une maniere qui lui soit comprehensible.

' (4) Toute personne arretee doit, dans un temps aussi bref que 
possible fixe par la loi, etre traduite devant l ’autorite judiciaire com
petente.

(5) Apres sa comparution devant l ’autorite judiciaire competente, 
la personne arretee ne peut plus etre detenue par la police.

5. Detention preventive
(1) Nul ne peut etre priv£ de sa liberte que dans la mesure ou la 

sdcurite publique et les necessites de la procedure et du jugement 
l ’exigent.

(2) Toute personne arretee et detenue doit avoir le droit de 
demander a l ’autorite judiciaire competente sa mise en liberte, au 
besoin moyennant caution appropriee, et de pouvoir renouveler cette 
demande a des intervalles sufiisamment courts.

Toute personne detenue doit etre mise en liberte provisoire a 
moins que:

a) les charges relevees contre elle ne soient particulierement 
graves;

b) l ’autorite judiciaire competente ne soit convaincue que si 
cette personne est mise en liberte, elle pourrait se soustraire 
a la justice;

c) l ’autorite judiciaire competente ne soit convaincue que cette 
personne, si elle est mise en liberte, pourrait faire disparaitre 
ou fausser des moyens de preuve, notamment en subornant 
des temoins;

d) l ’autorite judiciaire competente ne soit convaincue que si 
cette personne est mise en liberte, elle pourrait commettre 
de nouveaux delits.

6. Preparation et exercice de la defense
Le Principe de la Primaute du Droit exige que l ’accuse ait la 

possibilite de se defendre, ce qui implique:
(1) Qu’il ait en tout temps le droit d ’etre assist^ d ’un conseil 

de son choix et qu’il ait toute liberte de communiquer avec lui;
(2) Qu’il soit informe avec precision des chefs d ’accusation pesant 

sur lu i;
(3) Qu’il ait le droit de citer des temoins a decharge et d ’assister 

a leurs interrogatoires;
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(4) Que, du moins dans les cas graves, il regoive suffisamment a 
temps avant le proces notification de la nature des elements de preuve 
reunis par 1’accusation;

(5) Q u’il ait le droit d ’assister a l ’audition des temoins a charge 
et la possibilite d ’etre confronts avec eux.

7. Obligations minima de Vorgane des poursuites
L ’accusation n ’a pas pour mission d ’obtenir a tout prix la condam- 

nation de l ’accus6. II doit presenter objectivement tous les elements 
du dossier. S’il n ’entend pas faire etat d ’elements favorables a 1’accuse, 
il doit les communiquer a celui-ci ou a son defenseur suffisamment 
a temps pour lui permettre de les utiliser.

8. Interrogatoire de Vaccuse

Aucun accuse ne doit etre oblige a se declarer coupable. 
Aucun accuse ni temoin ne peut etre soumis a une contrainte physique 
ou psychologique, y compris tout procede portant atteinte a sa 
volonte ou a sa dignite d ’homme.

Les communications postales et telephoniques ne peuvent etre 
interceptees que dans des circonstances exceptionnelles prevues par 
la loi et avec l ’autorisation ou sur un ordre de 1’autorite judiciaire 
competente.

Une perquisition au domicile de l ’accuse ne peut intervenir sans 
le consentement de celui-ci, ou sur un mandat delivre par 1’autorite 
judiciaire competente.

Les elements de preuve recueillis en violation des principes precites 
ne peuvent etre utilises contre l ’accuse.

9. Proces public

Le Principe de la Primaute du Droit exige que le proces criminel se 
deroule en public. II est cependant necessaire d ’admettre des excep
tions k cette regie. Ces exceptions doivent etre definies par la loi et 
c’est au tribunal qu ’il appartient de decider si elles s’appliquent a 
tel ou tel proces.

La presse doit pouvoir rendre compte des proces penaux. II 
n ’est pas cependant conforme au principe de la Primaute du Droit 
d ’autoriser la presse a publier soit avant, soit pendant le proces, 
toute information susceptible de nuire a l ’objectivite du proces.

10. L ’autorite de la chose jugee

L ’accuse qui a et6 condamn6 ou acquitte par une decision ayant 
autorite de chose jugee ne peut etre poursuivi pour des faits identiques 
meme sous une qualification differente.
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11. Voies de recours et appels
Toute condamnation penale et toute decision refusant la mise en 

liberte provisoire doivent pouvoir faire l ’objet d ’au moins une voie 
de recours.

II est indispensable que des recours appropries soient prevus 
en cas de violation de l ’un des droits essentiels precites. Les modalites 
de ces recours dependent de la nature de ces droits ainsi que du 
systeme juridique en vigueur. Les differents systemes juridiques 
peuvent prevoir divers modes de controle des activates de la police, 
des organes de poursuites et d ’instruction.

12. Sanctions
Le Principe de la Primaute du Droit ne suppose pas une theorie 

particuliere de repression, mais il doit necessairement avoir pour 
consequence l ’exclusion de toutes peines ou mesures de surete inhumai- 
nes, cruelles et trop rigoureuses, et recommande, chaque fois qu’il est 
possible, l ’adoption de mesures reeducatives.

C. Procedure penale et liberte individuelle 26

1. L ’inculpe doit en principe etre laisse en liberte provisoire jusqu’a 
ce qu ’il soit juge par le tribunal competent, sauf dans les cas suivants 
qui peuvent justifier sa mise en etat de detention preventive:

a) si l ’infraction pour laquelle il est pousuivi est particulierement 
grave,

b) s’il est a craindre qu’il ne cherche a suborner les temoins ou 
a entraver le cours de la justice,

c) s’il risque de commettre d ’autres infractions,
d) s’il risque de se soustraire a la justice.

2. La decision en matiere de mise en liberte provisoire releve de 
1 ’autorite judiciaire et doit echapper au controle de l ’Executif. Meme 
si le tribunal doit entendre et examiner le point de vue de l ’admi- 
nistration, le fait que l ’enquete soit en cours ne justifie pas en soi 
le maintien de la detention preventive. Si la mise en liberte est accordee 
moyennant caution, le montant de celle-ci devra etre en rapport avec 
la situation pecuniaire de l ’inculpe. L ’inculpe a qui la mise en liberte 
a ete refusee doit disposer d ’un recours devant une juridiction 
d ’appel.

3. Si le prevenu condamne en premiere instance a interjete appel, 
la juridiction de premiere instance ou d ’appel doit pouvoir lui accorder

26 Congres de Lagos, 1961, Commission II, Art. VI & IX.
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une mise en liberte avec ou sans caution, compte tenu des principes 
^nonces au paragraphe 1 ci-dessus.

4. II est recommande de recourir a la procedure de citation directe 
de preference a l ’usage de la detention preventive qui oblige l ’inculpe 
a demander sa mise en liberte provisoire avec ou sans caution.

35

une mise en liberté avec ou sans caution, compte tenu des principes 
énoncés au paragraphe 1 ci-dessus. 

4. Il est recommandé de recourir à la procédure de citation directe 
de préférence à l'usage de la détention préventive qui oblige l'inculpé 
à demander sa mise en liberté provisoire avec ou sans caution. 
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CHAPITRE V

POUVOIR JUDICIAIRE ET PRIMAUTE DU DROIT

A. Le pouvoir Judiciaire selon la Primaute du D roit27

1. L ’independance de la M agistrature est une condition necessaire 
de l ’existence d ’une societe libre vivant sous un regime de legalite 
fonde sur le principe de la Primaute du Droit. Cette independance 
signifie que le M agistrat doit etre, dans l ’exercice de ses fonctions, 
libre de toute immixtion de la part de l ’Executif ou du Legislatif. 
Le juge ne peut pas toutefois agir d ’une maniere arbitraire. Son 
devoir est d ’interpreter la loi et les principes generaux du droit. 
L ’independance du juge suppose en outre que le traitement qui lui 
est octroye est suffisant et ne peut etre modifie k son desavantage 
pendant l ’exercice de ses fonctions.

2. Dans les differents pays, les juges sont nommes, confirmes dans 
leurs fonctions ou promus suivant des methodes variees impliquant 
l ’intervention du Legislatif, de l ’Executif, de la Magistrature, des 
representants des professions juridiques ou, parfois, l ’intervention 
conjointe de plusieurs de ces organes. L a . designation des juges 
par election et plus specialement par reelection (comme c ’est le cas 
dans certain pays) presente des risques particuliers pour 1’indepen
dance de la M agistrature; ce dernier systeme sera compatible avec 
l ’independance du Juge a condition que la liste des candidats et les 
controverses politiques soient traditionnellement limitees par un 
accord prealable. La nomination des juges par le seul Legislatif, 
Executif ou Judiciaire comporte egalement des dangers et dans les 
pays ou l ’on est, dans l ’ensemble, satisfait de la qualite et du degre 
d ’independance des juges, on constate qu’en vertu de la loi ou de 
la coutume, il existe une certaine cooperation (ou, tout au moins, 
une certaine consultation) entre la Magistrature et l ’organe qui 
procede en fait aux nominations.

3. Le principe de l ’inamovibilite des juges, qui a pour consequence 
que le juge est sur de rester en fonctions jusqu’a sa m ort ou jusqu’a 
l ’age de la retraite fixe par la loi, constitue une garantie importante du 
principe de la Primaute du Droit. Bien qu’il ne soit pas impossible 
qu ’un juge nomme pour une periode donnee puisse aflirmer son inde
pendance, il doit, surtout s’il cherche a se voir confirmer dans ses fonc-

27 Congres de Delhi, 1959, Commission IV, Art. I a VI.
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tions, faire face a des difficultes et a des pressions plus grandes qu ’un 
autre juge qui est sur de rester en fonctions sa vie durant.

4. Si l ’on veut concilier le principe de l ’inamovibilite des juges 
avec la possibilite de les revoquer dans les cas exceptionnels, il est 
necessaire que les motifs de la revocation soient clairement deiinis, 
que la procedure de revocation se deroule devant un organe de 
caractere juridictionnel, et qu’elle assure au juge au moins les memes 
garanties que celles dont beneficie un accuse dans un proces penal.

5. Les principes expos6s au paragraphe precedent s’appliquent:
(1) aux tribunaux civils et criminels de droit commun; (2) aux tribu- 
naux administratifs ou aux tribunaux constitutionnels qui ne relevent 
ni les uns ni les autres du controle des tribunaux ordinaires. Les 
juges des tribunaux administratifs, qu ’ils soient juristes de profession 
ou non, ou qu ’ils soient non-juristes exergant d ’autres fonctions 
judiciaires (jures, assesseurs, juges de paix, etc.) ne doivent etre 
nommes et revoques qu ’en accord avec l ’esprit des principes poses 
ci-dessus, dans la mesure ou ces principes sont applicables a leur 
statut particulier. Ces personnes ont, en tout cas, le meme devoir de 
rester independants dans l ’exercice de leurs fonctions judiciaires.

6. On doit poser en principe que le L6gislatif est competent pour 
determiner le cadre general et les principes de l ’orgamsation judiciaire. 
Le Legislatif peut cependant, sous reserve des restrictions apportees 
a la possibilite de deleguer une partie de son pouvoir de legiferer — 
(question qui a ete traitee plus haut) — deleguer une partie de son 
pouvoir a l ’Executif. Toutefois, l ’exercice d ’une telle competence par 
le Legislatif ainsi que, par delegation, par l ’Executif, ne doit pas etre 
utilise comme un moyen indirect de porter atteinte a l ’independance 
des juges dans l ’exercice de leurs fonctions judiciaires.

B. Role du Pouvoir Judiciaire dans la protection des droits de 
I’individu 28

1. Une societe libre affirmant le Principe de la Primaute du Droit 
ne peut se maintenir telle sans que soit garantie l ’independance 
absolue des magistrats du siege. Dans chaque pays les auxiliaires de la 
justice ont l ’obligation de concourir au maximum a la sauvegarde de 
l ’independance du Pouvoir judiciaire.

2. Suivant les pays, il existe des regies differentes pour la nomination, 
la promotion et le deplacement des magistrats, les competences 
relevant de l ’Executif et du Legislatif. L ’abrogation de ces regies, 
si en pratique elles ont ete acceptees par l ’ensemble des populations

28 Congres de Lagos, 1962, Commission III, Art. I a V.
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pendant une longue periode, et ont donne toute satisfaction, n ’est pas 
necessaire.

3. Dans les pays ou les regies de nomination, de promotion et de 
deplacement des magistrats ne sont pas encore conformes aux prin
cipes ci-dessus et ne donnent pas toute satisfaction, il convient:

a) que la competence a cet effet ne soit pas confiee a l ’Executif 
ou au Legislatif seuls, mais a un organisme independant 
tel que la Judicial Service Commission au Nigeria ou le Conseil 
superieur de la magistrature dans certains pays africains de 
langue frangaise;

b) que si l ’independance du Pouvoir judiciaire li’est pas encore 
pleinement assuree, les principes ci-dessus soient appliques 
immediatement a tous les magistrats, et en premiere urgence 
a ceux des juridictions penales.

4. II est recommande que le droit coutumier, traditionnel ou local 
soit administre par les tribunaux ordinaires du pays, mais, tant qu ’il 
restera de la competence de juridictions speciales, tous les principes 
enonces ci-dessus et a New Delhi pour la sauvegarde du Principe de 
la Primaute du D roit doivent s’appliquer a ces tribunaux.

5. L ’attribution faite dans certains pays d ’une competence juridic
tionnelle, specialement en matiere p6nale, a des personnes depouvues 
de formation et d ’experience juridique ou a des fonctionnaires de 
1’administration, ne presente pas les garanties exigees par le Principe 
de la Primaute du Droit.
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CHAPITRE VI

LES PROFESSIONS JURIDIQUES ET LA PRIMAUTE 
DU DROIT

A. Les professions juridiques selon la Primaute du D roit29

1. Pour assurer le respect du Principe de la Primaute du Droit il est 
indispensable qu ’il existe des professions juridiques reglementees, orga- 
nisant librement leur propre activite. On admet cependant que les pro
fessions juridiques peuvent etre soumises a un controle general des 
tribunaux, et qu’il peut y avoir des regies posees par voie legislative 
sur l ’admission a l ’exercice de ces professions.

2. Sous reserve de son obligation professionnelle d ’accepter les 
dossiers dans certains cas, l ’avocat doit rester libreH d ’accepter ou de 
refuser le dossier qui lui est offert.

3. Bien que d ’un pays a l ’autre il existe des differences quant a 
l ’etendue de l ’obligation qui incombe a un avocat d ’accepter un 
dossier, on peut considerer que:

(1) Toutes les fois que la vie, la liberte, les biens, la reputa
tion d ’un individu sont en jeu, celui-ci doit etre libre de se faire 
assister et representer par un avocat. Dans ce cas, l ’avocat doit 
etre souvent pret a assurer la defense de personnes impliquees dans 
des proces impopulaires, ou professant des opinions heterodoxes 
pour lesquelles l ’avocat peut lui-meme n ’eprouver aucune sympathie.

(2) Lorsque 1’avocat a accepte un dossier, il ne peut pas renoncer 
a assurer la defense sans une raison valable afin de ne pas porter 
prejudice a son client.

(3) il est du devoir de l ’avocat d ’employer tous moyens de droit 
et de fait qu ’il estime necessaires a la defense efficace de son client, 
et cela sans craindre les consequences qui pourraient s’ensuivre.

4. L ’acces a la Justice, egal pour le riche comme pour le pauvre, 
est essentiel au respect du principe de la Primaute du Droit. II est par 
consequent indispensable de fournir une assistance judiciaire adequate 
a tous ceux qui, menaces dans leur vie, leur liberte, leurs biens, ou leur 
reputation, ne sont pas en mesure de remunerer les services d ’un 
avocat. Cette obligation peut etre remplie par des moyens differents

29 Congres de Delhi, 1959, Commission IV, Art. VII a X.
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et elle est, dans l ’ensemble, actuellement mieux assuree dans les proces 
criminels que dans les proces civils. II est necessaire cependant de 
connaitre exactement toutes les consequences pratiques de ce principe: 
il faut savoir, en particulier, si par assistance judiciaire « adequate » 
on entend le recours aux services d ’un avocat dont la classe et l ’ex- 
perience sont reconnues; il y a la une question qui ne peut pas etre 
completement dissociee de celle que pose la juste remuneration des 
services rendus par l ’avocat. Les professions juridiques ont pour 
premiere obligation de s’efForcer d ’assurer 1’assistance judiciaire 
adequate. Toutefois, l ’fitat et la communaute ont, de leur cote, 
l ’obligation d ’aider les professions juridiques dans l ’accomplissement 
de ce devoir.

B. R61e du Barreau dans la protection des droits de l ’individu 30

1. Pour assurer le respect du Principe de la Primaute du Droit, il est 
necessaire que la profession d ’avocat echappe a toute ingerence exte- 
rieure.
2. a) Dans les Etats ou 1’organisation d ’un Barreau est possible, 
les avocats doivent assurer eux-memes leur recrutement et leur 
discipline suivant des regies precisees au prealable par la loi.

b) Dans les fitats ou il n ’existe pas de Barreau organist, il est 
necessaire que la discipline des avocats soit du ressort des tribunaux, 
apres avis de Favocat le plus ancien, plutot que du Pouvoir executif.
3. Toutes mesures doivent etre prises afin que l ’acces aux tribunaux 
soit facilite aux justiciables, notamment par l ’organisation de l ’assis- 
tance judiciaire en matiere civile et penale.

C. Role du juriste dans un monde en transformation31

1. Yu revolution rapide et les conditions d ’interdependance du 
monde contemporain, les juristes doivent montrer la voie dans la 
mise au point de nouvelles conceptions et techniques juridiques. 
Celles-ci devront tenir compte des dangers particuliers a notre epoque 
et des aspirations communes a toute l ’humanite.

Le juriste doit voir au-delk de ses activites strictement profession- 
nelles, il ne peut rester indifferent a ce qui se passe dans le domaine du 
developpement economique et social, et doit bien au contraire apporter 
une contribution positive a ce processus. II le fera en devenant l ’insti- 
gateur et le promoteur du developpement economique et de la 
Justice sociale. Avocats et praticiens doivent mettre leurs connais- 
sances et leur experience au service, non seulement de leur clientele 
personnelle, mais aussi de la societe toute entiere.

30 Congres de Lagos, 1961, Commission III, Art. VI-VII.
31 Congres de Rio, 1962, Commission III.
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2. Les juristes de tous les pays ont le devoir, dans leur activite profes
sionnelle comme dans leur activite civique, de contribuer a ce que le 
pouvoir legislatif soit exerce par une Assemblee procedant d ’elections 
democratiques et a ce que le pouvoir judiciare soit confie a des 
magistrats independants et convenablement r6muneres, et aussi de 
veiller sans relache au respect des Libertes individuelles et des Droits 
de l ’Homme.

3. Les juristes doivent refuser leur collaboration aux autorites publi- 
ques dans toute entreprise qui serait contraire aux principes fonda
mentaux du droit.

4. Les juristes doivent considerer avec toute leur attention la persis- 
tance de la misere, de l ’ignorance et de 1’inegalite dans une large 
partie du monde; leur place est a l ’avant-garde dans le combat contre 
ces fleaux, car aussi longtemps qu ’ils seviront la garantie des droits 
civils et politiques n ’apportera qu’une satisfaction tres imparfaite et 
incomplete a la dignite de la personne humaine.

5. Les juristes doivent prendre une part active a 1’etude des reformes 
legislatives. En particulier, pour les questions dont la complexite 
technique est telle qu ’elles depassent l ’entendement du grand public 
et ne sont accessibles qu ’a des juristes eprouves, ils etudieront les 
projets de reforme et soumettront aux autorites competentes leurs 
propres suggestions.

6. Les juristes s’efforceront de faire mieux connaitre et respecter les 
principes generaux du droit, et de faire comprendre a leurs concitoyens 
la protection que leur assure un regime de legalite.

7. Les juristes, pour satisfaire aux obligations que leur impose le 
respect de la Primaute du Droit, devront agir tantot individuellement, 
tantot dans le cadre d ’organisations professionnelles. A ce point de 
vue il est essentiel qu’ils soient organises en barreaux ou associations, 
et que ces organisations soient autonomes et libres de toute emprise 
du pouvoir executif.

8. La Primaute du Droit suppose l ’existence d ’un barreau compost 
d ’avocats competents et honnetes, qui soient de plus disposes i  
preter leur assistance a tous les justiciables, sans egard a leur race, a 
leur religion, a leur origine, a leurs opinions, ni n ’a aucun facteurde 
discrimination. II est souhaitable que les avocats soient assez nom- 
breux et specalises pour repondre aux besoins de la collectivite et 
permettre a tout justiciable de s’assurer les services qualifies d ’un 
conseil de son choix.

Les praticiens pris individuellement aussi bien que leurs organisa
tions professionnelles ont le devoir de preter leur assistance a titre
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benevole aux personnes depourvues de moyens precuniaires, et cela 
en collaboration avec le personnel des tribunaux et les autres auxiliaires 
de la justice.

9. La Primaute du Droit suppose que l ’acces au barreau soit sub- 
ordonne a certaines qualifications, et que ces qualifications soient 
fixees par une autorite qui ait en meme temps competence pour faire 
appliquer la discipline de la profession. La solution la meilleure est 
que ces pouvoirs soient confies a un Ordre des avocats autonome et 
democratiquement organise; a defaut ils doivent etre remis a des 
magistrats de l ’ordre judiciaire. La procedure a suivre en matiere 
disciplinaire doit comporter les garanties normales d ’une procedure 
judiciaire. Les organisations professionnelles d ’avocats doivent etre 
ouvertes a tous les juristes presentant les qualifications requises, sans 
consideration de race, de religion ni d ’opinion. Elies s’efforceront de 
conclure avec des organisations etrangeres des accords de reciprocity, 
pour que la pratique de la profession ne soit plus subordonnee a une 
condition de nationality.
10. (1) Pour assurer a certains justiciables une defense efficace, 
il peut etre parfois souhaitable d ’autoriser des avocats de pays 
etrangers a se presenter a la barre.

(2) Les barreaux doivent faire le necessaire pour que tous les 
inculpes soient correctement defendus, y compris ceux dont la cause 
est impopulaire.

11. II est essentiel que l ’inculpe puisse discuter de sa defense en toute 
liberte d ’esprit avec son avocat, sans avoir a craindre que celui-ci 
ne devoile, volontairement ou sous la contrainte, la substance de 
leurs entretiens.

12. Dans les conditions d ’interdependance du monde contemporain, 
les responsabilites des juristes s’etendent bien au-dela des frontieres 
de leurs pays respectifs. Ils doivent etre entierement devoues a la 
cause de la paix et aux principes de la Charte des Nations Unies. 
Ils doivent contribuer dans la mesure de leurs moyens a la consolida
tion et au developpement du droit et des institutions internationales, 
et militer pour 1’application de procedures judiciaires ou arbitrales 
au reglement des differends entre Etats. Ils doivent enfin travailler 
en faveur de la negotiation et de la conclusion de conventions inter
nationales pour la protection des droits de l ’homme et des libertes 
fondamentales, qui ouvriront la voie a la consecration sur le plan 
mondial de la Primaute du Droit.

13. En toutes circonstances le juriste doit s’efforcer d ’etre un vivant
exemple des vertus cardinales de sa profession: l ’honnetete, le
desinteressement, la competence, le courage et le devouement au
service de l ’humanite.
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O. Role du juriste dans un pays en voie de developpement32

Introduction

Le D roit et le juriste sont des instruments de l ’ordre social. 
Sans le Droit revolution de l ’humanite jusqu’au stade de son 
developpement actuel n ’aurait pas ete possible. C ’est le Droit qui 
preserve la societe et qui permet a l ’homme de vivre, d ’aimer et de 
travailler en paix de generation en generation.

Le Droit n ’est pas negatif, ni immuable. II ne doit pas etre un 
joug mais tout juste un harnais maintenant la societe de fagon a la 
fois legere et ferme pour lui permettre d ’aller librement de l ’avant. 
Certes, l ’ordre est important, mais il doit permettre revolution. Le 
Droit doit etre tout ensemble ferme et souple et capable de s’adapter 
a un monde en transformation. Ceci est particulierement vrai pour les 
pays en voie de developpement.

La pauvrete, le peu d ’espoir qu ’offre l ’existence et l ’inegalite 
flagrante qui sont le lot des gens vivant dans cette Region,33 exigent 
des guides a l ’esprit ouvert capables de comprendre la necessity 
d ’une evolution permettant a chaque citoyen de reprendre espoir 
dans un avenir ou toutes ses possibilites latentes pourront s ’epanouir 
dans une societe libre. Si la liberte ne doit pas etre finalement trahie, 
il faut s’engager dans Taction pour repondre aux vastes besoins des 
peuples de cette Region. Entre les dangers venus de la droite et de la 
gauche, l ’homme d ’E tat doit trouver le moyen de faire progresser le 
developpement economique et social de son pays et de ses concitoyens, 
tou t en preservant ou en faisant naitre les libertes et les institutions 
qui sont les pierres angulaires d ’une societe libre selon la Primaute du 
Droit.

Ces problemes exigent du juriste de prendre une part active a 
leur solution; son role peut avoir une importance capitale. Certes, le 
juriste a lui seul ne saurait les resoudre. Cependant, la vie de l ’homme 
au sein de la societe et ses rapports avec les autres hommes sont 
precisement l ’objet des etudes du juriste, qui possede des connaissances 
speciales dans ce domaine. Dans bien des endroits de la Region le 
juriste est mieux arme que tou t autre et a mieux la possibility de voir 
ces problemes dans leur juste perspective et d ’en chercher la solution.

Le juriste doit voir au dela des frontieres du Droit, au sens strict 
du terme, et comprendre la societe dans laquelle il vit afin de pouvoir 
jouer son role dans son avancement. L ’inspiration des juristes du 
monde entier, et de ceux de cette Region en particulier, jointe aux 
ideaux proclames au Congres de Rio et enonces plus haut au para-

32 Congres de Bangkok, 1965, Commission III.
33 La Region du Sud-est Asiatique et du Pacifique, qui etait le sujet principal 

du Congres de Bangkok.
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graphe C sur «Ie role dujuriste dans un monde en transformation »,34 
pourraient jouer un r61e important pour fafonner les societes libres de 
l ’avenir et promouvoir l ’accession de l ’homme k sa complete dignity, 
de maniere a faire echec aux perils et aux dangers d ’un monde en 
transformation.

En se referant particulierement aux pays en voie de developpement, 
on arrive aux conclusions suivantes:

1. Le juriste a le devoir moral imperieux de soutenir et de faire 
progresser les principes de la Primaute du Droit dans sa sphere 
d ’action ou d ’influence, quelle qu’elle soit, et il doit remplir cette 
obligation meme si cela le met en defaveur vis-a-vis de l ’autorite ou 
s’il va, ce faisant, a contre-courant des plus fortes tendances politiques 
du moment. II peut donner effet, dans la pratique quotidienne de sa 
profession, a nombre de principes qui sont le fondement de la Primaute 
du D roit; par ailleurs, il a la responsabilite en tant que citoyen d ’une 
communaute en voie de developpement de les mettre en oeuvre pour 
le benefice de la societe et de ses concitoyens.

2. Pour le maintien de la Primaute du Droit, il importe que le 
juriste se tienne a la disposition de tous les individus pour defendre 
leurs droits civils, prives ou publics, et qu’il soit pret a agir dans ce 
sens avec resolution et courage. Cet etat de disponibilite implique 
pour lui l ’obligation de jouer un role actif dans l ’elaboration et la 
mise en oeuvre d ’un systeme efficace d ’assistance judiciaire pour les 
pauvres et les indigents.

3. Le juriste doit entreprendre:
(i) d ’obtenir l ’abrogation ou l ’amendement des lois qui sont 

devenues impropres ou injustes ou en desaccord avec les besoins et 
les aspirations du peuple;

(ii) d ’examiner les projets de lois et de decrets et de s’assurer 
qu ’ils soient compatibles avec les principes de la Primaute du Droit;

(iii) de s’assurer que les textes de loi soient clairs et facilement 
comprehensibles;

(iv) de promouvoir la legislation destinee & creer le cadre 16gal 
dans lequel une societe en voie de developpement pourra progresser 
et dans lequel les membres de cette societe pourront acceder a leur 
pleine dignite d ’homme.

4. Le juriste doit donner son appui a 1’administration dans 1’execu
tion de ses fonctions. En tout etat de cause, il doit s’efforcer de faire
que ces fonctions soient executees dans le respect des Droits de l ’indi-
vidu et en harmonie avec la loi et s’efforcer d ’assurer l ’existence de

34 Voir page 40.
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voies de recours judiciaires pour tous les actes administratifs pouvant 
porter atteinte aux Droits de l ’Homme.

5. Le juriste doit introduire dans le domaine des relations interna- 
tionales les principes fondamentaux de la resolution de Rio et des 
conclusions du present Congres: le respect de la loi et le souci de 
l ’humanite toute entiere, tout particulierement vis-a-vis du pauvre, 
du faible, de l ’ignorant et de l ’opprime.

6. Le juriste doit s’interesser activement a tout ce qui concerne 
l ’enseignement du Droit, y compris les mesures propres a apporter 
un stimulant aux professeurs de Droit, ainsi qu ’a faire tout son possible 
pour faire appliquer effectivement les principes enonces au Chapitre 
suivant. La Primaute du Droit, en tant q u ’idee-force, exige que l ’en- 
seignement du Droit tienne compte de fagon realiste de l ’interference 
entre le legal, le social et l ’economique telle qu’elle existe dans les 
societes en voie de developpement, afin que le futur juriste de cette 
Region soit mieux arm£ pour jouer un role constructif.

7. Le juriste devra s’efforcer d ’obtenir l ’adhesion et l ’appui de ses 
associations professionnelles et de leurs membres aux ideaux sus- 
enonces.
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CHAPITRE VII

ENSEIGNEMENT DU DROIT ET PRIMAUTE DU DROIT

Le rdle de l ’enseignement du droit dans une societe en voie devolution35

1. Introduction

Les membres des differentes professions juridiques — magistrats, 
professeurs, avocats et praticiens du droit — ont a jouer un role 
decisif pour imposer dans leur collectivite le respect des principes 
fondamentaux du droit. Ce role prend un relief tout particulier dans 
les pays ou revolution sociale est rapide et profonde. Pour que les 
juristes des diverses disciplines soient en mesure d ’assumer ces res- 
ponsabilites, il importe que l ’enseignement du droit mette l ’accent 
sur certains points et notamment:

(1) montre comment la legislation, en evoluant, contribue a 
une meilleure organisation des relations economiques et 
sociales et a une elevation du niveau de vie,

(2) donne une attention particuliere aux regies, aux institutions 
et aux procedures qui tendent a garantir et a promouvoir les 
droits des individus et des collectivites,

(3) forme les etudiants au respect des principes gen6raux du 
droit, de sorte qu ’ils prennent conscience de leur portee, 
comprennent la necessite d ’une justice sociale plus complete, 
et se preparent a defendre les ideaux de leur profession et a 
lutter pour faire prevaloir le respect du droit dans la societe.

Plusieurs conditions semblent necessaires a la realisation de ces 
objectifs:

(1) Dans les pays qui n ’ont pas encore de Faculte ni d ’Ecole de 
droit, des etablissements d ’enseignement juridique doivent 
etre crees en toute premiere priorite.

(2) Les Facultes de droit ne doivent pas se borner a former des 
avocats, des magistrats et des praticiens en nombre suffisant 
pour repondre aux besoins du pays. Elies doivent egalement 
dispenser un enseignement post-universitaire des principes 
fondamentaux du droit et de l ’organisation judiciaire, qui 
s’adressera principalement aux fonctionnaires, cadres de

35 Congres de Rio, 1962, Commission IV.
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l ’industrie et des affaires, responsables des organisations 
professionnelles et syndicats, journalistes et publicistes. Elles 
doivent enfin diffuser aussi largement que possible la connais- 
sance de ces memes principes fondamentaux du droit.

(3) Les etablissements d ’enseignement du droit ne doivent pas 
seulement donner a leurs eleves une connaissance aussi 
complete que possible des differentes disciplines juridiques, 
mais egalement ouvrir leur esprit au sens des responsabi- 
lites, et cela tout particulierement dans les pays ou ces 
etablissements sont seuls a remplir cette fonction.

2. Les programmes cl'etudes

II est admis que les programmes d ’etudes doivent donner a la 
consecration et a la mise en oeuvre de la Primaute du Droit la place 
qui leur revient. Dans leur detail, les programmes seront fonction des 
conditions particulieres a chaque pays et du niveau de l ’enseignement 
pre-universitaire. II est pourtant possible de poser quelques regies de 
portee generale.

Deux points sont a considerer: le contenu des programmes et 
les methodes d ’enseignement. II n ’est pas question de suggerer un 
programme complet d ’enseignement. On observera seulement que 
du point de vue de la garantie des libertes fondamentales et de la 
protection de l ’individu contre l ’arbitraire, certaines matieres ont une 
importance particuliere, par exemple le droit constitutionnel, le 
droit administratif, le droit penal, le droit international et compare. 
La place que tiennent les garanties de procedure dans la protection 
des Droits de l ’Homme rend indispensable l ’etude de la procedure 
civile et penale. Les etudiants devront etre formes a l ’etude des 
principes fondamentaux du droit aussi bien qu’a la discussion de 
questions particulieres et de cas concrets. Chacune des disciplines 
enseignees devra etre situee dans son cadre historique, politique, 
economique et social.

II conviendra de faire des references frequentes aux systemes 
juridiques etrangers, et des paralleles qui mettront en relief les 
avantages et les defauts respectifs des solutions en presence.

Les Facultes de droit doivent etre des centres, non seulement 
d ’enseignement, mais aussi de discussion, organiser des debats sur 
des questions d ’actualite, notamment sur les reformes legislatives 
envisagees dans le pays, et prevoir des conferences sur les donnees 
les plus recentes de revolution du droit.

3. Les etudiants
L ’entree dans les Facultes de droit doit etre normalement sub- 

ordonnee a un certain niveau de culture. La condition requise peut
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etre, soit la possession de certains titres universitaires, soit le succes 
a un examen d ’admission. II peut etre d ’ailleurs necessaire, dans les 
pays en voie de developpement, d ’assouplir ces regies en vue d ’une 
formation acceleree des cadres.

On ne saurait en tout cas admettre, aussi bien pour les conditions 
d ’admission que dans le cours des etudes, aucune discrimination 
entre les candidats suivant leur race, leur nationality, leur religion, 
leur sexe, leurs idees politiques ou leur situation sociale. Des mesures 
doivent par ailleurs etre prises, sous la forme par exemple de bourses 
d ’etudes ou de prets d ’honneur, pour qu’aucun candidat ne doive 
renoncer a entrer a la Faculte ou a poursuivre ses etudes faute de 
moyens pecuniaires, et les etudiants ne doivent pas etre exposes a des 
appels de fonds abusifs ou arbitraires.

4. Le corps enseignant

Vis-a-vis du corps enseignant egalement, aucune discrimination 
fondee sur la race, la nationalite, la religion, le sexe, les idees politiques 
et la situation sociale ne doit etre toleree. Les Facultes de droit, 
qu ’elles relevent de l ’enseignement prive ou de l ’enseignement public, 
doivent avoir le libre choix de leur corps enseignant (qui sera de 
preference recrute sur concours), ou participer au moins a sa nomina
tion. Leur choix doit tenir compte, non seulement de la valeur intel- 
lectuelle des candidats, mais egalement de leur integrite morale et du 
sens qu ’ils ont de leurs responsabilites civiques et sociales. Les profes
seurs doivent recevoir une remuneration convenable et etre assures 
d ’une stabilite dans leur poste qui leur laisse une entiere liberte 
d ’expression.

La garantie de l ’independance du corps enseignant presente un 
interet particulier dans les pays ou les Facultes de droit relevent de 
l ’enseignement public. Elle sera assuree par le recrutement sur con
cours, la stabilite dans le poste et la reconnaissance des libertes uni
versitaires traditionnelles.

Rien ne s’oppose a ce que des professeurs de Facultes de droit 
aient une activite ou exercent des fonctions politiques, cela peut meme 
presenter des avantages. Mais les libertes universitaires doivent 
demeurer intactes et l ’Universite doit etre tenue a l ’abri des fluctua
tions de la politique.

II est souhaitable que des echanges de professeurs soient r6guliere- 
ment organises entre Universites d ’un meme pays et entre Universites 
de differents pays.

Enfin, les etablissements d ’enseignement de droit doivent pourvoir 
a la formation du corps enseignant lui-meme et permettre aux pro
fesseurs de completer leur propre formation.
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5. Uorganisation de Venseignement du droit
II semble souhaitable que 1’organisation de l ’enseignement in- 

combe aux Facultes elles-memes et echappe a toute influence etrangere 
a son interet bien compris. Le corps enseignant doit avoir en cette 
matiere une autorite preponderante.

L ’enseignement doit etre compris de telle sorte que les professeurs 
beneficient d ’une complete liberte d ’expression aussi bien dans leurs 
cours que dans leurs travaux personnels. Dans les pays en voie de 
developpement, 1’enseignement doit etre organise en fonction de 
leurs besoins propres.

La ou les Facultes de droit relevent de 1’enseignement public, 
elles doivent disposer d ’une large autonomie, notamment en matiere 
financiere. A cet egard, il est souhaitable que leurs depenses soient 
couvertes par les fonds publics plutot que par les redevances versees 
par les eleves, de telle sorte que le pays tout entier contribue par 
la voie budgetaire a l ’entretien d ’institutions essentielles a la Primaute 
du Droit. Ceux qui, par leurs contributions personnelles, pourvoient 
aux besoins financiers des etablissements prives, servent egalement la 
Primaute du Droit.

Enfin, les Facultds de droit auront avantage a donner toute leur 
attention aux recommandations formulees par les Nations Unies, 
par leurs institutions specialisees et par leurs organisations regionales.
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CHAPITRE VIII

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL ET 
PRIMAUTE DU DROIT

A. L’Etat et les droits du secteur prive 36

1. De notre temps, l ’Etat prend en charge, dans une mesure de plus 
en plus grande, la planification et en assure la responsabilitd en vue 
de servir le bien commun. Cependant, un Etat democratique, si loin 
que la planification et la socialisation puissent aller, doit donner des 
assurances en vertu desquelles il ne se place pas lui-meme au dessus 
de la Loi et que le secteur prive ne sera ni supprime ni victime de 
discriminations injustes.

2. Le droit a la propriete constitue un droit fondamental de l ’homme 
et doit etre reconnu comme tel dans les lois comme dans la pratique, 
sans aucune discrimination.

3. Dans les cas de privation ou de limitation de la propriete privee, 
une indemnity adequate do it etre garantie, dont l ’interesse pourra 
disposer librement. La confiscation de la propriete par decision juri
dictionnelle ne doit pas etre utilisee comme un moyen detourne 
d ’expropriation.

4. Conformement aux principes de la justice, l ’Etat doit etre soumis 
a la Loi de la meme maniere et dans la meme mesure que les proprie- 
taires prives ou proprietaries d ’entreprises privees.

5. II est du devoir elementaire et primordial du legislateur de definir 
clairement les categories de personnes auxquelles telle ou telle loi 
s’applique.

6. Le droit de se marier, pour tout citoyen en age nubile, ne doit 
subir aucune restriction. Les considerations politiques, de parti, raciales 
ou de classe ne doivent jouer aucun role dans les domaines du manage 
ou du divorce.

7. Le droit de garde et d ’education des enfants ne peut pas etre 
retire aux parents pour la raison que leurs conceptions politiques ou 
economiques ne sont pas celles de l ’Etat.

36 Congres d’Athenes, 1955, Commission de Droit civil et economique.
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B. Le developpement economique et le progres social selon la Primaute
du Droit37

Introduction

Le principe de la Primaute du Droit exige l ’etablissement et le 
respect de normes assurant et garantissant a l ’individu non seulement 
l ’exercice de ses droits politiques mais egalement un certain niveau 
economique, social et culturel; il est en effet mis en danger par l ’exis- 
tence a l ’etat endemique de la faim, de la pauvrete et du chomage, 
qui rend impossible l ’exercice d ’un gouvernement reellement repre
sentatif et provoque l ’avenement de systemes de gouvernement con- 
traires au principe de la Primaute du Droit. Le moyen le plus durable 
et le plus sur d ’atteindre les objectifs sociaux et economiques indis- 
pensables au bon epanouissement de la Primaute du Droit est d ’user 
de methodes et de procedures conformes au principe de la Primaute 
du Droit. En accord avec la Declaration universelle des Droits de 
l ’Homme, les droits economiques, sociaux et culturels de l ’individu 
doivent comprendre: le droit au travail, au libre choix de 1 ’emploi, a la 
protection contre le chomage, a des conditions de travail et de salaires 
justes et remuneratrices permettant d ’assurer au travailleur et a sa 
famille une existence conforme a la dignite de l ’homme, a la protec
tion et a la securite sociale, a la satisfaction et a l ’enrichissement de 
ses capacites intellectuelles et culturelles.

Conformement a ce qui precede on peut enoncer les principes 
suivants:

1. Bien que certaines des normes economiques, sociales et culturelles 
ci-dessus aient deja regu force de loi et soient sanctionnees par des 
dispositions constitutionnelles ou statutaires, le besoin se fait toujours 
sentir de promulguer progressivement la legislation appropriee et de 
developper les institutions et procedures juridiques propres a con- 
solider et k assurer la mise en oeuvre de ces normes selon le principe 
de la Primaute du Droit.

Ces droits economiques, sociaux et culturels devraient egalement 
etre proteges au niveau international par des conventions appro- 
priees sous l ’egide des Nations Unies et de ses institutions specialises. 
Les gouvernements sont instamment pries de cooperer a l ’elaboration 
de ces conventions et de leur donner ensuite leur ratification.

2. II est essentiel, tant pour la Primaute du Droit que pour le 
developpement economique et social, que l ’inegalite des chances 
decoulant isoit de la naissance ou de la richesse, soit d ’une discrimina
tion fondee sur des considerations ethniques, religieuses, linguistiques, 
regionales ou locales, soit eliminee.

37 Congres de Bangkok, 1965, Commission II.
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L ’intolerance, qu ’elle soit politique, raciale, sociale, religieuse ou 
autre, entrave l ’effort commun necessaire au progres economique. 
II est done essentiel pour les gouvernements de promouvoir et d ’en- 
courager l ’esprit de tolerance dans tous les secteurs de la collectivite.

3. On doit admettre d ’une fa?on generale, et plus particulierement 
lorsqu’il s’agit des pays en voie de developpement, qu ’afin de relever 
le niveau economique et social individuel, il puisse devenir necessaire 
de toucher au droit de propriete. On ne devra cependant le faire que 
dans la mesure strictement necessaire pour le bien public et selon 
des methodes compatibles avec le principe de la Primaute du Droit 
et offrant les garanties conformes a ce principe.

4. Le probleme agraire est l ’un des problemes fondamentaux et l ’un 
des problemes les plus compliques qui se posent aux pays en voie 
de developpement. Les programmes de reforme agraire devront done 
beneficier d ’une haute priorite.

5. Bien qu’il soit impossible de proposer ici des moyens sp^cifiques 
ni des methodes uniformes de reforme agraire qui puissent convenir 
aux diverses collectivity, on peut dire de fa?on generale que ces 
reformes devraient comporter: des specifications quant au droit de 
propriete fonciere et au droit successoral foncier, des dispositions 
pour l ’utilisation maximum de la terre, des facilites pour l ’octroi de 
credits a des conditions liberates, la delivrance de titres de propriety 
fonciere, le renforcement du droit d ’association pour les populations 
rurales pour l ’avancement de leur niveau politique, social et culturel, 
et, d ’une fa?on generale, un appui au developpement rural. Ces 
mesures, comme toutes autres mesures de rEforme agraire, devront 
toujours etre compatibles avec les principes et les procedures de la 
Primaute du Droit.

6. Une saine planification est essentielle au progres socio-6conomi- 
que. II faut cependant garder a l ’esprit que les fins aussi bien que les 
moyens assignes k ces plans devront toujours etre compatibles avec 
les principes de la Primaute du Droit, correspondre aux besoins, aux 
aspirations et aux idees des populations elles-memes, et en decouler.

7. Qu’il s’agisse d ’inspirer confiance ou de rendre plus difficile 
une mauvaise gestion, notamment en ce qui concerne les capitaux qui 
s’investissent dans les projets de developpement Economique du 
secteur public, il est recommande que des comptes tres complets 
soient soumis a l ’examen d ’experts independants et qu’il en soit fait 
regulierement rapport au Parlement.

8. La nationalisation decidee par un gouvernement democratique- 
ment elu, des entreprises privees que le gouvernement estime necessaire 
de nationaliser dans l ’interet public, n ’est pas contraire aux prin-
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cipes de la Primaute du Droit a condition qu’elle se fasse de fa?on 
compatible avec ces principes, selon une procedure etablie par le 
Parlement, et contre le paiement d ’une indemnite equitable et raison- 
nable fixee par un tribunal independant. Ces memes considerations 
s’appliquent aux autres actions du gouvernement ayant un but ou des 
effets similaires.

9. Pour proteger les interets et le niveau de vie du public, il pourra 
etre necessaire d ’adopter soit des mesures, qui devront etre equitables 
et raisonnables, portant controle des prix ou controle du commerce 
tant dans le secteur public que dans le secteur prive, soit une legislation 
anti-trust. Les mesures de ce genre sont compatibles avec les principes 
de la Primaute du Droit.

10. II est souhaitable dans l ’interet de la paix sociale et de la stabilite 
economique qu ’il existe dans tous les pays en voie de developpement 
un  mecanisme legal pour le reglement pacifique des differends touchant 
aux conditions de travail. II est recommande aux Etats ayant ratifie 
les conventions de l ’Organisation Internationale du Travail de les 
mettre en vigueur par une legislation appropriee.

11. Pour que la Primaute du Droit soit effectivement respectee dans 
les pays en voie de developpement, il doit absolument y avoir une 
administration efficace possedant tous les moyens necessaires pour lui 
permettre de faire face aux vastes et complexes problemes sociaux et 
economiques qui s’y posent. La corruption dans la fonction publique 
n ’a pas seulement pour effet de miner la confiance dans les services 
publics mais fait positivement obstacle au developpement economique 
et social et provoque aussi des injustices qui compromettent l ’appli- 
cation des principes de la Primaute du Droit. Ces considerations 
s’appliquent tout autant aux Ministres qu’aux Membres du Parlement.

II est particulierement essentiel dans les societes en cours de 
developpement ou se posent de multiples problemes raciaux et 
religieux, que les nominations, l ’avancement, les renvois et les 
mesures disciplinaires dans les services publics soient determines 
seulement en fonction des besoins du service et de rien d ’autre et 
ne soient entaches d ’aucune discrimination religieuse, raciale, lin- 
guistique ou autre.

12. En vue de reduire les possibility d ’empietements sur les Droits 
et Libertes de l ’individu, particulierement dans les pays en voie de 
developpement ou les decisions administratives importantes sont 
necessairement plus frequentes qu’ailleurs, les decisions pouvant 
affecter ces Droits et Libertes doivent etre assorties de justifications 
et soumises a controle.

13. Dans un Etat qui reconnait pleinement la Primaute du Droit, 
il est indispensable que le gouvernement soit responsable a l ’egard
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des citoyens de tous dommages qui pourraient leur etre causes par des 
actes dolosifs commis par lui dans l ’execution d ’un service public 
ou par ses fonctionnaires dans l ’exercice de leurs fonctions.

C. La nationalisation des biens et la Primaute du D roit38

Introduction
(i) L ’interet public peut parfois exiger la nationalisation de biens soit 

au profit de la collectivite soit pour assurer la realisation des aspira
tions legitimes de l ’homme a la justice sociale et a l ’egalite;

(ii) Parmi les libertes fondamentales de l ’individu figure notamment 
le droit d ’acquerir, de posseder et d ’aliener des biens, sous reserve 
des seules restrictions qui peuvent etre raisonnablement jugees con- 
formes a l ’interet public;

1. Definition de la nationalisation
(i) La nationalisation d ’un bien est un mode d ’acquisition de la 

propriete privee qui est regi par des regies particulieres.
(ii) Par nationalisation, il faut entendre l ’acquisition a des fins 

publiques, par le pouvoir legislatif ou sur ses instructions, 
d ’une entreprise privee ou d ’un bien prive constituant des 
moyens de production, de distribution ou d ’echange, de telle 
fagon que ladite entreprise ou ledit bien appartienne desormais 
a la collectivite ou soit gere sous son autorite.

2. Circonstances dans lesquelles la nationalisation est admissible
(i) La nationalisation doit correspondre a un objectif public 

legitime et lui etre proportionnee, et ne doit pas etre faite au 
profit de particuliers.

(ii) La nationalisation ne doit refleter aucune discrimination entre 
les personnes.

(iii) La nationalisation et le mode de calcul de l ’indemnite a 
laquelle elle ouvre un droit doivent etre conformes au droit 
en vigueur dans le pays, et etre compatibles avec les principes 
enonces dans les presentes conclusions; toutefois, ce droit ne 
doit en aucun cas entrainer de traitement arbitraire ou injuste 
pour l ’individu.

3. Protection des droits des personnes touchees par des mesures de
nationalisation

(i) On se souviendra que la nationalisation ne touche pas seulement
le proprietaire de l ’entreprise, mais aussi son personnel, les con-

38 Colloque de Ceylan, 1966, Commission II.
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sommateurs des produits fabriques ou des services rendus par 
l ’entreprise, et aussi la collectivite qui en devient proprietaire, 
et de ce fait en partage les benefices ou en supporte les pertes.
II existe, en outre, le danger que la nationalisation ne provoque 
une croissance indue du pouvoir de l ’Etat et de l ’administration, 
la creation de situations de monopole avec les maux qu’elles 
comportent, la baisse du rendement, l ’ingerence de la politique, 
en particulier dans les nominations, avec les effets defavorables 
qui en resultent pour les particuliers. II s’ensuit que la nationali
sation, pour respecter les principes de la Primaute du Droit, 
doit etre menee de fagon a sauvegarder comme il le faut les interets 
legitimes de toutes les personnes en cause et a eviter les dangers 
enumeres ci-dessus.

(ii) La legislation portant nationalisation doit en particulier prevoir 
un reglement acceptable des questions suivantes:
a) versement d ’une indemnite equitable, rapide et effective 

en toutes circonstances, aux proprietaries de l ’entreprise ou 
du bien, au personnel et a toutes autres personnes qui ris- 
queraient de se trouver lesees; l ’indemnite doit etre calculee, 
sans retard injustifie, par un tribunal independant et respec- 
teux des procedures judiciaires appropriees;

b) creation d ’emplois de remplacement pour tout le personnel 
que la nationalisation aura reduit au chomage;

c) creation, par une loi, d ’un organe independant auquel le 
consommateur pourra se plaindre, et qui sera habilite a 
enqueter sur les plaintes et a faire rapport au pouvoir legislatif 
a leur sujet;

d) examen periodique effectif, par le pouvoir legislatif, des comptes 
et de l ’activite des industries nationalisees;

e) protection appropriee des interets legitimes de leur personnel;
f )  protection contre les dangers inherents a la croissance 

demesuree du pouvoir de l ’Etat et de l ’administration, aux 
situations de monopole et a l ’ingerence de la politique, et 
contre les risques d ’une mauvaise direction.

(iii) La sauvegarde des Droits de l ’Homme et de la dignite humaine 
dans les secteurs nationalises doit constamment preoccuper ceux 
qui se consacrent a promouvoir la Primaute du Droit.
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CHAPITRE IX

OPINION PUBLIQUE ET PRIMAUTE DU DROIT39

Introduction

1. La Primaute du Droit ne peut etre assuree que si les agents des 
pouvoirs publics et les citoyens eux-memes comprennent l ’expression 
« Primaute du D ro it» et en acceptent le sens;

2. II serait actuellement opportun de realiser un programme destine 
a faire comprendre et accepter plus largement la notion de Primaute 
du Droit;

3. Tous les juges, legislateurs, juristes, agents des pouvoirs publics 
et autres personnes qui ont a connaitre de la promulgation, de 
l ’execution et de l ’application de la loi doivent temoigner dans leurs 
actes d ’un respect pour la Primaute du Droit qui serve d ’exemple a 
toute la collectivite;

4. La Primaute du Droit n ’est jamais mieux respectee que lorsque 
la loi reconnait les besoins economiques et sociaux du peuple.

La vulgarisation de la Primaute du Droit
1. Etant donne d ’une part les difficultes que le public eprouve a 
comprendre le role et l ’objet des procedures juridiques et d ’autre 
part le caractere souvent deroutant des regimes et des procedures 
juridiques ainsi que les nombreux inconvenients qui en resultent, la 
Commission internationale de Juristes et ses sections nationales 
devraient sans cesse rechercher les meilleurs moyens pour regler des 
questions telles que:

a) ce que l ’on appelle « les lenteurs de la loi »;
b) les commodites des parties a un litige et des temoins;
c) la methode de nomination des juges et des autres magistrats 

de l ’ordre judiciaire;
d) l ’interet pour la Nation de disposer d ’un ordre judiciaire 

independant et competent;
e) la necessite d ’assurer que les membres du pouvoir judiciare 

et les agents des tribunaux ne puissent etre soupconnes de 
prejuges ou d ’arriere-pensees;

39 Colloque de Ceylan, 1966, Commission I.

56



f )  la necessite d ’assurer que les personnes qui ont recours aux 
tribunaux n ’aient pas k  supporter de depenses et notamment 
de frais de justice prohibitifs;

g )  l ’existence de juges et de magistrats de l ’ordre judiciaire en 
nombre suffisant;

h) l ’existence d ’installations et de moyens materiels suffisants 
pour assurer la conduite des affaires judieiaires (salles d ’au- 
dience, de consultations, personnel de secretariat, etc.);

i) les methodes permettant de simplifier les formalites juridiques, 
y compris la presentation des pieces aux tribunaux et la redac
tion des arrets;

j )  les methodes permettant d ’etablir et de faire appliquer un 
code professionnel des avocats et des magistrats;

k )  les methodes visant a assurer l ’enseignement satisfaisant du 
droit.

2. L ’assistance judiciaire gratuite devrait etre accordee, ou les 
systemes d ’assistance judiciaire gratuite elargis, de fagon a assurer 
que la justice ne sera ni refusee ni tardivement rendue a quinconque 
en raison de l ’insuffisance de ses ressources financieres.

3. Les sections nationales devraient prendre des mesures conformes 
aux besoins de chaque pays pour repandre dans le public la con- 
naissance des travaux de la Commission internationale de Juristes.

4. Puisque la reforme du droit incombe en premier lieu aux juristes, 
chaque section nationale devrait fonder une Commission de la 
reforme du Droit chargee de veiller a ce que le droit soit conforme 
aux besoins de la societe.

5. Chaque section nationale devrait prendre des mesures efficaces
en vue de diffuser des informations concernant les travaux de la
Commission internationale de Juristes, en faisant un usage aussi 
large que possible des moyens de communication de masse qui 
qui existent dans chaque pays.

6. a) (i) Des manuels scolaires traitant de la Primaute du Droit
devraient etre publies a l ’intention des enseignements secon- 
daire et universitaire; une telle publication pourrait etre 
entreprise avec fruit en collaboration avec les autorites de 
l ’Education Nationale des differents pays et avec d ’autres 
organisations internationales, telles que l ’UNESCO.
(ii) L ’etude du regime juridique et de la Primaute du Droit 
devrait etre inscrite dans les programmes scolaires au titre de 
l ’instruction civique et de l ’enseignement des institutions 
politiques.
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b) Les sections nationales de la Commission devraient s’efforcer, 
lorsque la situation le permet, de creer parmi les ecoliers et 
les etudiants des groupes d ’action en faveur de la Primaute 
du Droit. La ou la situation ne permet pas de le faire, les 
sections nationales devraient s’efforcer de communiquer des 
informations sur la Primaute du Droit aux ecoles et aux 
groupements d ’etudiants qui existent deja.

c) Les sections nationales devraient fournir des informations 
sur la Primaute du D roit a toutes les institutions et organisa
tions qu ’elles jugent appropriees, y compris a des groupements 
religieux, dans tous les cas ou cela est possible et necessaire.

7. Si l ’appartenance aux sections nationales de la Commission 
internationale de Juristes doit etre reservee en premier lieu aux per- 
sonnes qui se consacrent a la pratique ou a 1’etude du droit, les 
sections nationales devraient pouvoir admettre a leur discretion, en 
qualite de membres ordinaires ou associes, tous ceux qui ont le souci 
de promouvoir la Primaute du Droit.

8. Le grand public devrait etre invite a participer aux activites des 
sections nationales.

9. Les sections nationales devraient favoriser la celebration, chaque 
annee, de la Journee des Droits de l ’Homme et souligner, a cette 
occasion, la tache que la Commission internationale de Juristes a 
entreprise pour assurer la protection effective des Droits de l ’Homme 
par le respect de la Primaute du Droit.

10. Des mesures devraient etre prises en vue de faire connaitre aux 
membres de la collectivite et aux autorites publiques le role constructif 
que le juriste peut jouer, et joue effectivement, dans 1’arbitrage etle 
reglement des differends.
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DEUXIEM E PARTIE

PRECIS DES NORMES RELATIVES AUX DROITS 
DE L’HOMME

I. INTRODUCTION

Pour tous ceux qui, professionnellement ou a titre personnel, 
s’interessent a la question des Droits de 1’Homme, il est actuellement 
peu aise, materiellement, de pouvoir rassembler la documentation 
pertinente et de pouvoir s’y referer lorsqu’on veut faire le point dans 
ce domaine. II est meme souvent difficile d ’avoir connaissance de 
l ’ensemble des normes internationales generalement admises et des 
textes qui s’y rapportent. Ce « Precis » vise a pallier cette difficulte. 
Les tableaux suivants, systematiquement classes, mettent a la disposi
tion des interesses: d ’une part, une nomenclature des droits aujour- 
d ’hui generalement reconnus — droits civils, politiques, economiques, 
sociaux et culturels — ainsi que les restrictions generalement admises 
a ces droits; et, d ’autre part, les references correspondantes aux 
textes ou ces droits sont enonces et aux conventions internationales 
existantes visant a mettre en application et a proteger chacun de ces 
droits.

La colonne I donne la liste des principaux droits generalement 
reconnus, avec une breve indication de leur nature, selon les defini
tions generalement acceptees. L ’ordre de cette enumeration correspond 
a celui suivi dans la Declaration Universelle des Droits de l ’Homme.

La colonne 2 donne la reference aux conclusions pertinentes des 
congres de la Commission internationale de Juristes, telles qu’elles 
figurent dans la premiere partie de ce Manuel.

La colonne 3 donne la reference aux articles pertinents de la 
Declaration Universelle des Droits de l ’Homme, qui figure ici en 
Annexe A. (page 68).

La colonne 4 donne la reference aux textes pertinents des Conven
tions internationales portant sur le droit dont il s’agit. Une liste de 
ces Conventions, avec leur titre complet et la date de leur adoption 
figure dans ce Manuel en Annexe t. (page 81).
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V

2. DROITS CIVILS

Droits

Regime de Droit 
indispensable pour 
assurer la Protection des 
droits civils et la dignity 
de rhomme; 
inviolabilite de ces 
droits

Conclusions CIJ

p. 11: 10 
p. 12: 1,2 
p. 13: 3 
p. 17:4

Declaration Conventions 
Universelle Internationales*

Preambule GE4: 47 
(p. 68)

LIBERTIES p. 7:1
PERSONNELLES p. 29:4
Liberte individuelle p. 31: 4
et droit a la liberte p. 32: 5
personnelle p. 34

1, 3, 4, 9 CE: 5 
(p. 69) GE1: 12, 46 

GE2: 28
GE3: 3, 13, 14, 21 
GE4: 3, 27, 34 

41-44, 49, 78

EGALITE E T  NON
DISC RIM IN A TION  
Egalite sociale et devant 
la loi — chaque 
individu a droit 
au respect de ses droits 
fondamentaux et de ses 
libertes sans 
discrimination

p. 9: 10, 10: 4 
p. 13: 3 
p. 14:4 
p. 24: 1 
p. 39:4 
p. 48: 3,4 
p. 50:2 
p. 53: 11

1, 2, 6, 7 
(p. 69)

CE: 14 
GE1: 12 
GE2: 12 
GE3: 3, 16 
GE4: 3 
OIT C. 100 

C. 107 
C. I l l  
C. 117 
C. 118 

UNESCO 
CD 
CR

VIE p. 7: 1
Droits des individus p. 29: 4
k la vie, a la liberty p. 31:4
et a la securite de la p. 32: 5
personne p. 34

3 (p. 69) CE: 2 CL: 23 
GE1: 12 
GE2: 12 
GE3: 3, 13 
GE4: 3, 32, 68 
CG

* Pour le titre complet de ces conventions, voir l’annexe I, pages 81-82.
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Droits
Declaration Conventions

Conclusions C IJ Universelle Internationales*

ESCLAVAGE 
Interdiction de 
Fesclavage et de la 
servitude

PEINES 
Interdiction des 
traitements inhumains 
et de la torture

p. 30: 5, 6 
p. 34: 12

S T  A TUT JURIDIQ UE 
DE L ’INDIVIDU  
Droit a la personnalite 
juridique

PROTECTION DE 
LA LOI
Droit pour chaque 
individu a une 
protection egale de la loi 
sans discrimination

p. 39:4 
p. 40: 3 
p. 44:2

4 (p. 69)

5 (p. 69)

6 (p. 69)

7 (p. 69)

CE: 4
GE3: 49, 57 
GE4: 40, 51 
OIT C. 29; C. 105

CE: 3 
CL: 23 
GE1: 12 
GE2: 12 
GE3: 3, 13, 17,

87, 88, 98 
GE4: 3, 32, 69,

76, 118, 119

CE: 1 
GE3: 3, 14 
GE4: 80

CE: 14 
GE1: 12 
GE2: 12 
GE3: 3, 16 
GE4: 3 
CR

VOIES DE RECOURS p. 16: 4, 6
INCL UANT LES p. 19: 2
RECOURS CONTRE p. 20: 3, 6
L ’£T A T  p. 34: 11
Droit & un recours p. 53: 13
en justice efficace en cas p. 55 (c) 
de violation des droits 
fondamentaux

8 (p. 69) CE: 13 
CL: 23 
GE3: 3 (d) 
GE4: 66, 67, 73

ARRESTATION, p. 7: 1
EMPRISONNEMENT  pp. 18-19 
E TE X IL  p. 29:4
Droit a ne pas etre p. 31: 4
arrete, emprisonne ou p. 32: 5
exile arbitrairement p. 34

9 (p. 69) CE: 5 
GE4: 68

: Pour le titre complet de ces conventions, voir l’annexe I, pages 80-81.
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Droits
Declaration Conventions

Conclusions C IJ Universelle Internationales*

LIBERTEPROVISOIRE  p. 29: 4 
SOUS CAUTION p. 32: 5
Droit a etre libere p. 34
sous caution

DROIT A UN p. 16: 5 CE: 6 (3c)
CO NSEILETA  p. 25: 3 GE3: 105
L'ASSISTANCE  p. 28:1 ,2  GE4: 72
JUDICIAIRE p. 32: 4 (2), 6
Droit a l’assistance p. 39:3,4
judiciaire egale pour p. 40: 3
tous p. 41: 8

p. 42: 10, 11 
p. 44: 2

PUBLICITY DES p. 7: 1
DEBATS JUDICIAIRES p. 16: 4, 6 
ETA C C E SA U  p. 19: 2
PRETOIRE p. 20: 3, 7
Droit a un proces juste, p. 24: 2 
rapide et public tant en p. 25: 3 
l re instance qu’en Appel, p. 28: 1 
dans l ’ordre civil, penal, p. 29: 4 
administratif ou social p. 34: 11

8, 10 CE: 6
(p. 69) GE3: 84, 105, 107

GE4: 72, 75

ETATD'URGENCE  p. 18: 8, C CE: 15
Droits des individus en GE1: 12
periode d’etat d’urgence GE2: 12

GE3: 3 
GE4: 3

PR£SOMPTION  p. 28: 1 11 (1) CE: 6 (2)
D’INNOCENCE p. 31:3 (p. 69)
Droit de l’individu a etre 
presume innocent jusqu’a 
ce qu’il ait ete juge et 
declare coupable; droit 
de refuser de s’incriminer.

* Pour le titre complet de ces conventions, voir l’annexe I, pages 80-81.
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Droits
Declaration Conventions

Conclusions C IJ Universelle Internationales*

LEGISLATION  
RETROACTIVE 
Interdiction de toute 
legislation retroactive 
specialement en Droit 
penal

PROTECTION DE LA 
VIE PRIVEE 
Droit a la vie privee 
individuelle, familiale et 
domestique; secret de la 
correspondance

REPUTATION 
Protection des outrages 
a l’honneur et a la 
reputation

DEPLACEMENT ET  
RESIDENCE 
Liberte de deplacements, 
choix de la residence et 
droit de sortir d’un pays

ASILE
Droit d’asile politique

NATIONALITY  
Droit d’avoir une 
nationality et droit d’en 
changer

M ARI AGE
Droit au mariage et a la 
protection de la famille 
par l’Etat

PROPRIETE 
Droit a la propriete 
privee et a une juste 
indemnisation en cas 
d’expropriation

p. 13: 3 (e) 
p. 29: 3 
p. 31: 2

p. 7: 1 
p. 8 : 4 
p. 33: 8 
p. 42: 11 
p. 50: 5, 6

p. 7: 1

p. 50: 6

p. 50: 1, 2 
p. 52: 3, 5, 
p. 54: 2, 3

11 (2) CE: 7
(p. 70) GE3: 85

GE4: 65, 67

12 (p. 70) CE: 8
GE3: 76 
GE4: 25, 107, 

108, 112, 116

12 (p. 70)

13 (p. 70) CSE: 18, 19
GE3: 21, 118, 119 
GE4: 35, 37, 79, 

132, 134 
OIT C. 48 C. 97 
CR

14 (p. 70) GE4: 44
CR

15 (p. 70)
CR

16 (p. 70) CE: 12
GE4: 25, 26, 50

17 (p. 70) PCE: 1 CL: 23 
GE3: 18, 58, 68 
GE4: 53, 97-98, 

114

* Pour le titre complet de ces conventions, voir l’annexe I, pages 80-81.
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Droits
Declaration Conventions

Conclusions C IJ Universelle Internationales*

RELIGION, p. 8 :5  18 (p. 70) CE: 9
CONSCIENCE p. 13:3 (a, b) GE3: 34, 37
ETPENSEE  GE4: 27, 58, 86,
Droit a la complete 93
liberte de religion, de
conscience et de pensee
sous tous ses aspects et
droit & la manifestation
de cette liberty

OPINION, p. 7: 2, 3 19 (p. 70) CE: 10
EXPRESSION ET  p. 10: 5 GE4: 25, 107,
PAROLE  p. 13: 3 (d) 108, 112
Droit a la liberte
d’opinion, d’expression et
de parole et droit a la
manifestation de cette
liberte

LIBERTE DE LA p. 7: 3 19 (p. 70) CE: 10
PRESSE  p. 10: 5 GE4: 25, 107,
Garantie 108, 112

REUNION E T  p. 8 : 7 20,23 CE: 11
ASSOCIATION  p. 10: 6 (p. 71) CSE: 5, 6
Droit a la liberte de p. 13: 3 (d) OIT C. 87
reunion et d ’association C. 98
pacifiques GE3: 80

3. DROITS POLITIQUES

PARTICIPATION AU  21 (1) et CE Preambule
GOUVERNEMENT (2) (p. 71)
E T A  LA FONCTION 
PUBLIQUE 
Droit pour tout individu 
de participer a egalite de 
chance au gouvernement 
et a la fonction publique 
de son propre pays

* Pour le titre complet de ces conventions, voir l’annexe I, pages 80-81.
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Droits
Declaration Conventions

Conclusions C IJ Universelle Internationales*

REGIME p. 8 :8  21(3) CE Preambule(4)
REPRESENTATIF pp. 9-10 (p. 71) GE3: 19, 81
L’autorite du p. 12:2 GE4: 102, 104
gouvemement doit etre 
fondSe sur la volonte 
du peuple

VOTE p. 8: 8 21 (3)
Droit au suffrage p. 9: 2 (p. 71)
universel egal pour tous

ELECTIONS p. 8 : 8 21 (3) PCE: 2
Droit a des elections libres, p. 9: 2 (p. 71) GE3: 79
periodiquement GE4: 102
renouvelees;
regime
representatif

PARTIS  p. 8: 7, 8
D'OPPOSITION p. 10: 6
Droit de former des 
partis d ’opposition qui se 
prononcent librement sur 
la politique 
gouvernementale

4. DROITS fiCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Droit inalienable de tous' p. 12: 1 22, 28, 30 CSE: 12, 14
les individus a la p. 15: 1 (p. 71-72) OIT C. 102
securite sociale. Droits p. 40: C
economiques, sociaux et p. 41: 4
culturels indispensables h p. 43: D
leur dignity pp. 51-53

EMPLOI 
Droit au travail et 
liberte du travail.
Droit a une remuneration 
suffisante et Equitable

23 (p. 71) CSE: 1, 4 
OIT C. 26 

C. 88 
C. 95 
C. 96 
C. 117 
C. 122

* Pour le titre complet de ces conventions, voir l’annexe I, pages 80-81.
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Droits
\ Declaration Conventions

Conclusions C IJ Universelle Internationales*

METIER, TRAVAIL E T  p. 50: 2, 3 23 (p. 71) CSE: 18
LIBRE ENTREPR1SE p. 52-53: 6-9
Droit de choisir son
propre metier et de
l’exercer sans
interference ni
discrimination

22, 25 CSE: 4, 12, 14
(p. 71) OIT C. 2

C. 44 
C. 102

niveau de vie suffisant 
et pour faire disparaitre 
la faim, la pauvrete, 
l’ignorance et le 
chomage

FAIM, PAUVRETE, p. 10: 7
IGNORANCE E T  p. 41: 4
CHOMAGE 
Droit a l ’egalite de 
chance nnnr atteindre un

SYNDIC ATS  p. 52: 5 23 (4) CSE: 5, 6
Droit de former et de p. 53: 10 (p. 71) OIT C. 87
faire partie de syndicats C. 98
et d ’associations rurales

REPOS ETLO ISIR  - 24 (p. 71) CSE: 2
Droit a des heures de OIT C. 1
travail raisonnables et C. 47
aux conges C. 52

C. 79 
C. 89 
C. 90

NIVEAU DE VIE 25 (p. 71) CSE: 3, 4, 7, 8,
Droit a un niveau de vie 11, 17
suffisant et droit au OIT C. 59
benefice et a la C. 79
protection des services de C. 89
l’assistance sociale pour C. 90
l’individu et sa famille C. 102

C. 103

* Pour le titre complet de ces conventions, voir l’annexe I, pages 80-81.
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Droits
Declaration Conventions

Conclusions C IJ Universelle Internationales*

EDUCATION E T  p. 8 : 6 26 (p. 72) PCE: 2
INSTRUCTION  p. 10: 7, 8 CSE: 9, 10
Droit a l’enseignement UNESCO
y-compris a l ’instruction
civique et legale, et
droit de choisir sa forme
d’education

DROITS CULTURELS 27 (1)
Droit de participer (p. 72)
librement a la vie
culturelle

DROITS A LA 27 (2) C.P
PROPRIETE (p. 72) C.B
LITTERAIRE, C.A
ARTISTIQUE ET
IND USTRIELLE ET
DROIT D’AUTEUR
Droit aux benefices de la
reproduction des oeuvres
litteraires, artistiques et
industrielles

5. RESTRICTIONS APPORTEES A CES DROITS

PROTECTION DES p. 29: 4 29 (p. 72) CE: 2 (2), 5,
DROITS E T  LIBERTES p. 31: 4 8 (2), 9 (2), 10
D ’AUTRUI p. 33:8 (2), 11 (2), 17

p. 34: 1

ORDREPUBLIC, BIEN  p. 29: 4 29 (p. 72) CE: 2 (2), 4 (3),
PUBLIC ET BONNES p. 31: 4 5, 8 (2), 9 (2),
MCEURS p. 32: 5 10 (2), 11 (2)

p. 34: 1 
p. 52: 3, 8 
p. 53: 9

SECURITEPUBLIQUE p. 15: 1 CE: 4 (3c), 15
E N  PERI ODE D'ETAT  p. 17: 5 
D’URGENCE p. 18-19

* Pour le titre complet de ces conventions, voir 1’annexe I, pages 80-81.
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ANNEXE A

DECLARATION UNIVERSELLE 
DES DROITS DE L’HOMME

PREAMBULE

Considerant que la reconnaissance de la dignite inherente a tous les 
membres de la famille humaine et de leurs droits egaux et inalienables 
constitue le fondement de la liberte, de la justice et de la paix dans le monde, 

Considerant que la meconnaissance et le mepris des droits de l’homme 
ont conduit a des actes de barbarie qui revoltent la conscience de l ’humanite 
et que l’avenement d’un monde ou les etres humains seront libres de parler 
et de croire, liberes de la terreur et de la misere, a ete proclame comme la 
plus haute aspiration de l ’homme,

Considerant qu’il est essentiel que les droits de l’homme soient proteges 
par un regime de droit pour que l ’homme ne soit pas contraint, en supreme 
recours, ci la revolte contre la tyrannie et l ’oppression,

Considerant qu’il est essentiel d’encourager le developpement de relations 
amicales entre nations,

Considerant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont 
proclame a nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de I’homme, 
dans la dignite et la valeur de la personne humaine, dans l’egalite des 
droits des hommes et des femmes, et qu’ils se sont declares resolus a favoriser 
le progres social et a instaurer de meilleures conditions de vie dans une 
liberte plus grande,

Considerant que les Etats Membres se sont engages a assurer, en coopera
tion avec l ’Organisation des Nations Unies, le respect universel et effectif 
des droits de 1’homme et des libertes fondamentales,

Considerant qu’une conception commune de ces droits et libertes est 
de la plus haute importance pour remplir pleinement cet engagement,

L’ASSEMBLEE GENERALE 

proclame

LA PRESENTE DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE 
L’HOMME comme l’ideal commun a atteindre par tous les peuples et 
toutes les nations afin que tous les individus et tous les organes de la societe, 
ayant cette Declaration constamment a l’esprit, s’efforcent, par l ’enseigne-
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ment et l ’Sducation, de developper le respect de ces droits et libertes et 
d’en assurer, par des mesures progressives d’ordre national et international, 
la reconnaissance et 1’application universelles et effectives, tant parmi les 
populations des Etats Membres eux-memes que parmi celles des territoires 
places sous leur juridiction.

Article premier. Tous les etres humains naissent libres et egaux en dignite 
et en droits. Ils sont doues de raison et de conscience et doivent agir les 
uns envers les autres dans un esprit de fratemite.

Article 2. Chacun peut se pr6valoir de tous les droits et de toutes les 
libertes proclames dans la presente Declaration, sans distinction aucune, 
notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion 
politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute autre situation.

De plus, il ne sera fait aucune distinction fondee sur le statut politique, 
juridique ou international du pays ou du territoire dont une personne est 
ressortissante, que ce pays ou territoire soit independant, sous tutelle, non 
autonome ou soumis a une limitation quelconque de souverainete.

Article 3. Tout individu a droit a la vie, a la liberte et a la surete de sa 
personne.

Article 4. Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l’esclavage et la 
traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes.

Article 5. Nul ne sera soumis a la torture, ni k des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants.

Article 6. Chacun a le droit a la reconnaissance en tous lieux de sa 
personnalite juridique.

Article 7. Tous sont egaux devant la loi et ont droit sans distinction a 
une egale protection de la loi. Tous ont droit a une protection egale contre 
toute discrimination qui violerait la presente Declaration et contre toute 
provocation a une telle discrimination.

Article 8. Toute personne a droit a un recours effectif devant les juridic- 
tions nationales competentes contre les actes violant les droits fondamentaux 
qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi.

Article 9. Nul ne peut etre arbitrairement arret6, detenu ou exile.
Article 10. Toute personne a droit, en pleine egalite, a ce que sa cause 

soit entendue equitablement et publiquement par un tribunal independant 
et impartial, qui decidera, soit de ses droits et obligations, soit du bien- 
fonde de toute accusation en matiere penale dirigee contre elle.

Article 11. (1) Toute personne accusee d’un acte delictueux est presumee 
innocente jusqu’a ce que sa culpabilite ait ete legalement etablie au cours 
d’un proces public ou toutes les garanties necessaires a sa defense lui 
auront ete assurees.
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(2) Nul ne sera condamne pour des actions ou omissions qui, au moment 
ou elles ont ete commises, ne constituaient pas un acte delictueux d’apres le 
droit national ou international. De meme, il ne sera inflige aucune peine 
plus forte que celle qui etait applicable au moment ou l’acte delictueux a 
et6 commis.

Article 12. Nul ne sera l ’objet d’immixtions arbitraires dans sa vie 
privee, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes a son 
honneur et a sa reputation. Toute personne a droit a la protection de la 
loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.

Article 13. (1) Toute personne a le droit de circuler librement et de 
choisir sa residence a l’interieur d’un Etat.

(2) Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, 
et de revenir dans son pays.

Article 14. (1) Devant la persecution, toute personne a le droit de 
chercher asile et de beneficier de l’asile en d’autres pays.

(2) Ce droit ne peut etre invoque dans le cas de poursuites reellement 
fondees sur un crime de droit commun ou sur des agissements contraires 
aux buts et aux principes des Nations Unies.

Article 15, (1) Tout individu a droit a une nationalite.
(2) Nul ne peut etre arbitrairement prive de sa nationalite, ni du droit 

de changer de nationalite.
Article 16. (1) A partir de l ’age nubile, l ’homme et la femme, sans 

aucune restriction quant a la race, la nationalite ou la religion, ont le droit 
de se marier et de fonder une famille. Ils ont des droits egaux au regard du 
mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution.

(2) Le mariage ne peut etre conclu qu’avec le libre et plein consentement 
des futurs epoux.

(3) La famille est l ’element naturel et fondamental de la societe et a 
droit a la protection de la societe et de l ’Etat.

Article 17. (1) Toute personne, aussi bien seule qu’en collectivite, a 
droit a la propriete.

(2) Nul ne peut etre arbitrairement prive de sa propriete.
Article 18. Toute personne a droit a la liberte de pensee, de conscience 

et de religion; ce droit implique la liberty de changer de religion ou de 
conviction ainsi que la liberte de manifester sa religion ou sa conviction 
seule ou en commun, tant en public qu’en prive, par l ’enseignement, les 
pratiques, le culte et l ’accomplissement des rites.

Article 19. Tout individu a droit a la liberte d’opinion et d’expression, 
ce qui implique le droit de ne pas etre inquiete pour ses opinions et celui 
de chercher, de recevoir et de repandre, sans considerations de frontieres, 
les informations et les idees par quelque moyen d’expression que ce soit.
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Article 20. (1) Toute personne a droit a la liberte de reunion et d’associa
tion pacifiques.

(2) Nul ne peut etre oblige de faire partie d’une association.
Article 21. (1) Toute personne a le droit de prendre part a la direction 

des affaires publiques de son pays, soit directement, soit par 1’intermediate 
de representants librement choisis.

(2) Toute personne a droit a acceder, dans des conditions d’egalite, 
aux fonctions publiques de son pays.

(3) La volonte du peuple est le fondement de l’autorite des pouvoirs 
publics; cette volonte doit s’exprimer par des elections honnetes qui doivent 
avoir lieu periodiquement, au suffrange universel egal et au vote secret ou 
suivant une procedure equivalente assurant la liberte du vote.

Article 22. Toute personne, en tant que membre de la societe, a droit a 
la securite sociale; elle est fondee a obtenir la satisfaction des droits econo- 
miques, sociaux et culturels indispensables a sa dignite et au libre deve
loppement de sa personnalite, grace a Peffort national et a la cooperation 
intemationale, compte tenu de l’organisation et des ressources de chaque 
pays.

Article 23. (1) Toute personne a droit au travail, au libre choix de son 
travail, a des conditions equitables et satisfaisantes de travail et a la protec
tion contre le chomage.

(2) Tous ont droit, sans aucune discrimination, a un salaire egal pour 
un travail egal.

(3) Quiconque travaille a droit a une remuneration equitable et satis- 
faisante lui assurant ainsi qu’a sa famille une existence conforme a la 
dignite humaine et completee, s’il y a lieu, par tous autres moyens de 
protection sociale.

(4) Toute personne a le droit de fonder avec d’autres des syndicats et 
de s’affilier a des syndicats pour la defense de ses interets.

Article 24. Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment 
a une limitation raisonnable de la duree du travail et a des conges payes 
periodiques.

Article 25. (1) Toute personne a droit a un niveau de vie suffisant pour 
assurer sa sante, son bien-etre et ceux de sa famille, notamment pour 
l’alimentation, l ’habillement, le logement, les soins medicaux ainsi que pour 
les services sociaux necessaires; elle a droit a la securite en cas de chomage, 
de maladie, d’invalidite, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de 
perte de ses moyens de subsistance par suite de circonstances independantes 
de sa volonte.

(2) La matemite et l ’enfance ont droit a une aide et a une assistance 
speciales. Tous les enfants, qu’ils soient nes dans le manage ou hors mariage, 
jouissent de la meme protection sociale.
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Article 26. (1) Toute personne a droit a l’education. L’education doit 
etre gratuite, au moins en ce qui concerne l’enseignement elementaire et 
fondamental. L’enseignement elementaire est obligatoire. L’enseignement 
technique et professionnel doit etre generalise; l’acces aux etudes superieures 
doit etre ouvert en pleine egalite a tous en fonction de leur merite.

(2) L ’education doit viser au plein epanouissement de la personnalite 
humaine et au renforcement du respect des droits de l ’homme et des libertes 
fondamentales. Elle doit favoriser la comprehension, la tolerance et l’amite 
entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le 
developpement des activites des Nations Unies pour le maintien de la paix.

(3) Les parents ont, par priorite, le droit de choisir le genre d’education 
a donner a leurs enfants.

Article 27. (1) Toute personne a le droit de prendre part librement a la 
vie culturelle de la communaute, de jouir des arts et de participer au progres 
scientiflque et aux bienfaits qui en resultent.

(2) Chacun a droit a la protection des interets moraux et materiels 
decoulant de toute production scientifique, litteraire ou artistique dont il 
est l’auteur.

Article 28. Toute personne a droit a ce que regne, sur le plan social et 
sur le plan international, un ordre tel que les droits et libertes enonces dans 
la presente Declaration puissent y trouver plein effet.

Article 29. (1) L ’individu a des devoirs envers la communaute dans 
laquelle seule le libre et plein developpement de sa personnalite est possible.

(2) Dans l ’exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertes, 
chacun n ’est soumis qu’aux limitations etablies par la loi exclusivement en 
vue d’assurer la reconnaissance et le respect des droits et libertes d’autrui 
et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l’ordre public et 
du bien-etre general dans une societe democratique.

(3) Ces droits et libertes ne pourront, en aucun cas, s’exercer contraire- 
ment aux buts et aux principes des Nations Unies.

Article 30. Aucune disposition de la presente Declaration ne peut etre 
interpretee comme impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu 
un droit quelconque de se livrer a une activite ou d’accomplir un acte 
visant a la destruction des droits et libertes qui y sont enonces.
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ANNEXE B

ACTE D ’ATHfiNES

Nous, juristes libres de quarante-huit pays, reunis a Athenes sur invita
tion de la Commission intemationale de Juristes, voues a la defense de 
l ’Etat de Droit qui trouve son origine dans les droits de l ’homme developp6s

k travers l’histoire dans une lutte constante de l’humanite pour la libert6, 
lesquels droits de l’homme comprennent la liberte d’opinion, de presse, de 
religion, de reunion et d’association, le droit aux elections libres afin que 
les lois soient faites par les representants du peuple regulierement elus et 
accordent une egale protection a tous,

Soucieux de l ’inobservation de l’Etat de Droit dans les difKrentes parties 
du monde, et convaincus que le respect des principes fondamentaux de 
justice est la condition d’une paix durable dans le monde,

Declarons solennellement ce qui suit:
1. L’Etat est soumis a la loi.
2. Les gouvernements doivent respecter les droits des individus dans le 
cadre de l’Etat de Droit et assurer les moyens necessaires a leur realisation.
3. Les juges doivent etre guides par la regie de droit, la proteger et l ’appli- 
quer sans distinction de personnes et s’opposer k tout empietement des 
gouvernements ou des partis politiques sur leur independance de juges.
4. Les avocats du monde entier doivent preserver l’independance de leur 
profession, revendiquer les droits de l’individu dans le cadre de l’Etat de 
Droit et exiger qu’un proces honnete soit garanti a tout accuse.

Nous faisons appel a tous les juges et a tous les avocats pour qu’ils 
observent ces principes et

Demandons a la Commission international de Juristes de consacrer 
ses efforts k l’adoption universelle de ces principes et d’exposer et de 
denoncer toutes les violations de l’Etat de Droit.

Fait a Athenes le dix-huitieme jour du mois de juin 1955.

ANNEXE C 

DECLARATION DE DELHI

Le Congres international de Juristes, qui a rassemble 185 magistrats, 
professeurs des facultSs de droit et avocats venant de 53 pays, et qui s’est 
tenu ci Delhi en janvier 1959 sous les auspices de la Commission interna- 
tionale de Juristes,

Apres avoir examine en toute liberte et franchise les questions soulevees 
par le Principe de la Legalite et 1’administration de la justice dans le monde;
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Apres avoir elabore, en conclusion de ses travaux, des resolutions 
relatives au Legislatifs, a l’Executif, a la procedure penale, a la Magistrature 
et au Barreau, qui sont jointes en annexe a la presente Declaration,

Reaffirme solennellement
les principes proclames par l’Acte d’Athenes, adopte en juin 1955 par le 
Congres international de Juristes, et notamment le principe selon lequel 
l ’existence d’une Magistrature et d’un Barreau independants est indis
pensable pour que soit instauree et sauvegardee la Primaute du Droit et 
que soit assuree une administration equitable de la justice;

Estime que la Primaute du Droit est un principe dynamique, et qu’il 
appartient avant tout aux juristes d’en assurer la mise en oeuvre et le plein 
epanouissement, non seulement pour sauvegarder et promouvoir les droits 
civils et politiques de l’individu dans une societe libre, mais aussi pour 
etablir les conditions economiques, sociales et culturelles lui permettant 
de realiser ses aspirations legitimes et de preserver sa dignite;

Fait appel aux juristes de tous les pays pour que les principes enonces 
dans les resolutions du Congres soient mis en vigueur dans la societe a 
laquelle ils appartiennent; et enfin

Demande a la Commission I n te rn a t io n a le  de Juristes
1. De consacrer tous ses efforts a la mise en application dans le monde 
entier des principes enonces dans les resolutions du Congres;
2. De porter plus particulierement son attention et de preter son con- 
cours aux pays qui, a l’heure actuelle, sont en voie d’etablir, de reorganiser 
ou de renforcer leurs institutions politiques et juridiques;
3. D ’encourager les etudiants en doit et les jeunes membres des profes
sions juridiques a soutenir le Principe de Legalite;
4. De communiquer la presente Declaration et les resolutions qui y sont 
jointes aux gouvernements et aux associations de juristes du monde entier, 
ainsi qu’aux organisations internationales interessees.

La presente Declaration portera le nom de Declaration de Delhi.
Fait a Delhi, le 10 janvier 1959.

ANNEXE D

LOI DE LAGOS

Le Congres africain sur la Primaute du Droit, qui a rassemble 194 
magistrats, professeurs, avocats et praticiens du droit venus de vingt-trois 
pays du continent africain et de neuf pays d’autres continents,

Reuni a Lagos (Nigeria) en janvier 1961 sous les auspices de la Com
mission internationale de Juristes,
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Apres avoir discute en toute liberte et franchise certains problemes de 
la primaute du Droit dans la perspective particuliere de l’Afrique et adopte 
certaines conclusions sur les droits de l’homme et la securite de l’Etat, 
les droits de l’homme dans leurs rapports avec divers aspects du droit 
penal et du droit administratif, et le r61e du Pouvoir judiciaire et du Barreau 
dans la protection de l’individu au sein de la societe,

Rappelle que la Primaute du Droit est un principe dynamique qui doit 
etre mis en oeuvre pour faire prevaloir la volonte du peuple, consolider 
les droits politiques de l’individu et realiser des conditions economiques, 
sociales et culturelles adaptees aux aspirations et propres a l’epanouisse- 
ment de la personne humaine, dans tous les pays, qu’ils soient ou non 
independants,

Reaffirme les principes enonces dans l ’Acte d’Athenes et la Declaration 
de Delhi en se referant particulierement a l’Afrique,

Declare
1. Que les principes retenus dans les conclusions jointes en annexe devraient 
prevaloir dans tous les pays, quel que soit le degre de liberte qui y regne, 
mais que la Primaute du Droit ne peut reellement s’imposer que si l’organi- 
sation du Pouvoir legislatif repond a la volonte du peuple et s’insere dans 
le cadre d’une constitution librement acceptee,
2. Qu’un gouvernement ne peut faire prevaloir la Primaute du Droit 
que si l ’organe legislatif est la representation sincere et democratique 
de la majorite du peuple,
3. Que les droits fondamentaux, et particulierement le droit a la liberte 
individuelle, doivent etre dans chaque pays definis par un texte et con- 
sacres par la constitution, et qu’au moins en temps de paix aucune atteinte 
ne doit etre portee a la liberty individuelle, si ce n’est par l’effet d’une 
decision judiciaire,
4. Qu’afin de donner plein effet a la Declaration universelle des droits de 
l’homme de 1948, les gouvemements africains devraient etudier la possi
bility d’adopter une Convention africaine des droits de l ’homme prevoyant 
notamment la creation d’un tribunal approprie et de voies de recours 
ouvertes a toutes les personnes relevant de la juridiction des Etats signa- 
taires,
5. Qu’afin de faire prevaloir la Primaute du Droit dans les principes 
comme dans la pratique journaliere, les magistrats, professeurs, avocats et 
practiciens du droit des pays africains sont invites a constituer des sections 
nationales de la Commission internationale de Juristes.

Ce texte portera le nom de LOI DE LAGOS.
Fait & Lagos le 7 janvier 1961.
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ANNEXE E

RESOLUTION DE RIO

Le present Congres international de juristes s’est reuni en decembre 1962 
au Bresil, sous les auspices de la Commission internationale de juristes. 
II a reuni des professeurs, magistrats, avocats et fonctionnaires venant de 
soixante-quinze pays,

II estime que la protection de l ’individu contre les mesures illegales ou 
abusives de l’administration est la base meme de la Primaute du Droit. 
II constate que, dans bien des pays les droits individuels ont ete meconnus, 
et que souvent cette situation decoule de ce que les pouvoirs de l’Executif 
ont pu se developper sans se heurter aux limites que leur aurait assignees 
un pouvoir judiciaire independant.

Le Congres,
ayant envisage les mesures propres a prevenir les atteintes les plus 

abusives aux droits individuels que peut commettre l’administration dans 
le cours de ses activites,

Adopte les Conclusions jointes en annexe k la presente resolution, 
Reaffirme les principes enonces dans 1 'Acte d'Athenes et la Declaration 

de Delhi par les precedents Congres intemationaux de juristes, et confirmes 
dans la Loi de Lagos par le Congres africain de juristes,

Invite la Commission internationale de juristes a porter son attention 
sur les questions enumerees ci-apres, qui ont ete au centre des debats du 
Congres:

1. Quel est, dans_ chaque pays, le degre d’independance du pouvoir 
judiciaire, quelles sont les garanties de stabilite offertes aux magistrats et 
comment sont-ils proteges contre les pressions ouvertes ou insidieuses du 
pouvoir executif ?
2. Comment peut-on favoriser 1’institutiOn dans un cadre regional de 
juridictions internationales pour la protection des droits de l’homme?
3. Quels sont le r61e et la responsabilit6 des juristes dans un monde en 
voie devolution, en face de la misere, de l’ignorance et des inegalites qui 
pesent encore sur une grande partie de la population mondiale, et dans quelle 
mesure peuvent-ils participer a l’effort pour le developpement economique 
et la justice sociale ?
4. Comment peut-on orienter 1’enseignement du droit de telle sorte que 
les etudiants se destinant aux carrieres juridiques soient formes dans le 
respect de la Primaute du Droit, suivant les meilleures traditions de la 
magistrature et du barreau?

Invite la Commission internationale de juristes k etudier tout speciale- 
ment les elements qui peuvent afFecter l ’independance du pouvoir judiciaire,
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premiere condition de la Primaute du Droit, la Commission internationale 
de juristes devant au surplus poursuivre son importante mission d’enquete, 
et denoncer les violations de la Primaute du Droit en quelque pays qu’elles 
soient commises.

Ce texte portera le nom de Resolution de Rio.
Fait le 15 decembre 1962.

ANNEXE F 

DECLARATION DE BANGKOK

Le Congres, qui a reuni a Bangkok du 15 au 19 fevrier 1965, sous les 
auspices de la Commission internationale de Juristes, 105 juristes venus de
16 pays de la Region du Sud-est Asiatique et du Pacifique, est arrive aux 
conclusions suivantes:

Le Congres
Considere: que, si la paix et la stabilite sont assurees, il n ’existe finale- 

ment dans la Region aucun facteur intrinseque pouvant empecher la 
Primaute du Droit de s’y affirmer, de s’y maintenir et d’y progresser; 
que le regne de la Primaute du Droit ne peut etre pleinement realise et 
atteindre a sa plus haute expression que sous un gouvernement representatif 
librement choisi au suffrage universel; et que la Primaute du Droit exige 
l’existence d’un mecanisme efficace pour la protection des libertes et des 
droits fondamentaux;

Reconnait: que la faim, la pauvrete et le chomage mettent en peril 
la Primaute du Droit et les gouvemements democratiques; qu’une saine 
planification economique est indispensable pour realiser le developpement 
social, economique et culturel; qu’en particulier des mesures de reforme 
agraire assurant une distribution plus equitable et l’utilisation economique- 
ment la plus rentable de la terre peuvent s’averer necessaires; que le succes 
de la planification depend du niveau d’efficacite de l’administration et de 
1’elimination de la corruption a l’echelon politique et administratif; qu’il 
doit exister des moyens de recours appropries a l’encontre des actes dolosifs 
de l ’admmistration; et que 1 ’experience acquise en Scandinavie et en Nouvelle 
Zelande a la suite de l’adoption du systeme de 1’Ombudsman comme moyen 
de recours individuel et en vue de pallier les deficiences de l’administration, 
merite une attention particuliere;

Affirme: que le juriste doit etre un element vital du progres dans les 
societes en voie de developpement; qu’il doit toujours etre conscient des 
aspirations sociales, economiques et culturelles du peuple et mettre son 
talent et sa competence au service de leur realisation;

Estime: que la conclusion d’une Convention Regionale des Droits 
de l ’Homme entre pays de cette Region serait une contribution importante
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tant pour la protection des droits individuels que pour aider a la solution 
des problemes des minorites, qu’elles soient nationales, raciales, religieuses 
ou autres; et que la creation d’un Haut Commissariat des Nationes Unies 
pour les Droits de l’Homme serait une mesure immediate d’une portee et 
d’une efBcacite considerables pour la protection des Droits de l’Homme 
dans le monde entier, et pleinement conforme a la Declaration universelle 
des Droits de l’Homme;

Reaffirme VActe d ’Athenes, la Declaration de Delhi, la Loi de Lagos 
et la Resolution de Rio; et,

Adopte solennellement ici les conclusions et resolutions annexees a la 
presente declaration, qui prendra le nom de: “ Declaration de Bangkok

Fait a Bangkok, le 19 fevrier 1965.

ANNEXE G 

DECLARATION DE COLOMBO

Le present Congres des juristes de l ’Asie et de la zone du Pacifique, 
s’est reuni a Colombo sur l’invitation de la Section de Ceylan de la Com
mission internationale de juristes, du 10 au 13 janvier 1966,

Ayant pris en consideration et reaffirme l ’Acte d’Athenes, la Declaration 
de Delhi, la Loi de Lagos, la Resolution de Rio et la Declaration de Bang
kok, proclames par des congres anterieurs tenus sous les auspices de la 
Commission internationale de Juristes,

CONVAINCU

1. Que la Primaute du Droit, pour etre pleinement efficace, doit etre 
comprise et acceptee non seulement par les juristes, mais aussi par chacun 
des membres de la collectivite;
2. Que la nationalisation, qui est l ’un des problemes lies a la realisation 
de la justice sociale et economique, doit etre regie par les principes sur 
lesquels se fonde la Primaute du Droit;
3. Que la Primaute du Droit ne peut etre assuree que si, d’une part, le 
citoyen a confiance en les qualites professionnelles et en l ’impartialite des 
agents de l’Etat, et dispose a tout moment de voies de recours s’il s’estime 
atteint dans ses droits, et si, d ’autre part, les agents de l’Etat sont soutenus 
lorsque leurs actes sont l’objet de critiques injustifiees;
4. Que la protection internationale, regionale et nationale des Droits de 
PHomme ne peut etre effectivement assuree que grace aux principes sur 
lesquels se fonde la Primaute du Droit et par les moyens crees pour donner 
effet a ces principes;
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DECLARE SOLENNELLEMENT CE QUI SUIT:

1. II est du devoir des juristes de faire comprendre a tous les membres de 
la collectivity le r61e veritable de la Primaute du Droit dans leur vie et 
leurs aspirations quotidiennes, de chercher, par leurs travaux, a ameliorer 
les aspects du droit et de la procedure qui encourent a juste titre la critique 
de l’opinion, d ’expliquer les caracteristiques inherentes et inevitables du 
systeme juridique dont l’importance n ’est pas suffisamment comprise, et 
d’une fa?on generale, d’obtenir, par tous les moyens d’information appro- 
pries, la collaboration de tous les elements de la collectivite en vue de pro
mouvoir la Primaute du Droit;
2. La nationalisation n ’est pas une fin en soi, mais doit trouver sa justi
fication dans les avantages sociaux et economiques qu’elle peut procurer 
a la collectivite, dans l’impartialite de la methode devaluation et l ’equite 
avec laquelle les anciens proprietaires seront indemnises, dans l’interet bien 
compris des travailleurs de l’entreprise nationalist et des consommateurs 
touches par la nationalisation, et enfin dans l’appareil cree pour soumettre 
a une surveillance et une direction convenables l’entreprise nationalist;
3. La nomination d’un commissaire parlementaire, ou « Ombudsman », 
permet d’attirer promptement et selon une procedure simple l’attention des 
pouvoirs publics sur les plaintes formulees par les citoyens contre l’adminis- 
tration, d’obtenir reparation des torts causes grace a la publicite qui leur 
est faite, au moyen de la persuasion et en usant de recommandations et, 
d’une maniere generale, d ’obtenir de l ’administration les normes de fonc- 
tionnement et de l’equite les plus elevees;
4. Les pays de l’Asie et de la zone du Pacifique devraient etre encourages 
a reclamer: sur le plan international, 1’adoption d’un Pacte susceptible de 
recevoir une application effective ainsi que la designation d’un Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les droits de l’homme; sur le plan 
regional, l’61aboration de convention regionales des Droits de l ’Homme 
et sur le plan national, l’inscription plus explicite des Droits de l’Homme 
dans leurs constitutions respectives;

Et, a cette fin, a adopte les conclusions detaillees qui sont jointes a la 
presente Declaration.
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ANNEXE H

RESOLUTIONS ADOPTEES LORS DES CONGRES 
DE LA COMMISSION INTERNATIONALE 

DE JURISTES *

1. Resolution finale du Congres d’Athenes demandant a la Commission 
Internationale de Juristes de formuler les principes fondamentaux de la Jus
tice selon la Regie de Droit et de s’efforcer d’en assurer la reconnaissance.
2. Resolution de la Commission de Droit Public du Congres d’Athenes, 
demandant a la C.I.J. d’etablir un Comite charge d’etudier les moyens de 
prevenir les violations des Droits de l’Homme.
3. Resolution de la Commission de Droit Public du Congres d’Athenes, 
demandant a la C.I.J. d’etudier les problemes de l’apartheid.
4. Requete de la Commission sur « les Droits de l’Homme et la securite 
de l’E ta t» du Congres de Lagos, demandant que la C.I.J. etudie les pro
blemes de la Primaute du Droit et des Droits de l’Homme en Afrique.
5. Resolution de la Commission sur « le role du Juriste dans un pays 
en voie de developpement» du Congres de Bangkok, demandant a la
C.I.J. d’etudier la possibilite de la creation d’un Institut de Droit pour la 
region du Sud-est Asiatique et du Pacifique.
6. Resolution du Comite consultatif sur les Droits de l’Homme du Congres 
de Bangkok, demandant a la C.I.J. de prendre en consideration la suggestion 
d’etablir un Groupe consultatif charge d’etudier la mise en oeuvre d’une 
Convention regionale des Droits de l’Homme pour le Sud-est Asiatique et 
le Pacifique.
7. Resolution de la Commission IV du Congres de Ceylan sur les mesures 
a prendre a l’echelon national, regional et international pour la protection 
des Droits de l’Homme.
8. Resolution de la Commission IV du Congres de Ceylan, proposant 
la creation d’un COnseil pour l ’Asie et le Pacifique.

* Les Resolutions dont les textes sont deja reproduits dans la premiere partie 
de ce Manuel, ne figurent pas sur cette liste.
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ANNEXE I

CONVENTIONS AUXQUELLES IL EST FAIT 
REFERENCE DANS LA II« PARTIE

A. CONVENTIONS INTERNATIONALES AUTRES 
QUE CELLES ADOPTEES PAR L’OIT

Abre- Organisation
viation Titre d'origine

CG Convention pour la prevention et 
la repression du crime de Geno
cide ONU

CD Convention sur 1’elimination de 
toute forme de discrimination
raciale ONU

UNESCO Convention concernant la lutte 
contre la discrimination dans le
domaine de l’enseignement UNESCO

CE Convention europeenne de sauve- Conseil de
garde des Droits de l’Homme et 
des libertes fondamentales

l ’Europe

PCE Protocole additionnel a la Con Conseil de
vention europeenne de sauve- 
garde des Droits de l’Homme et 
des libertSs fondamentales

l’Europe

CSE Charte sociale europeenne Conseil de
l’Europe

CL Convention de La Haye (IV), con 2e Conference
vention concernant les lois et intemationale
coutumes de la guerre sur terre de la paix, 

La Haye
GE1 Convention de Geneve pour l’ame- Comite

lioration de sort des blesses et international
des malades dans les forces de la
armees en campagne Croix-Rouge

GE2 Convention de Geneve pour 1’ame Comit6
lioration du sort des blesses, des international
malades et des naufrages des de la
forces armees sur mer. Croix-Rouge

GE3 Convention de Geneve relative au Comite
traitement des prisonniers de international
guerre de la

Croix-Rouge

Date

1948 

1965

1960 
1950

1952

1961 

1907

1949 

1949 

1949
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Abre-
viation

GE4

CP

CB

CA

CR

OIT

Titre

Convention de Geneve relative a 
la protection des personnes 
civiles en temps de guerre

Convention internationale pour la 
protection de la propriete indus- 
trielle (adoptee a Paris)

Convention internationale pour 
la protection des oeuvres littS- 
raires et artistiques ((adoptee a 
Berne)

Convention universelle pour le 
Droit d’Auteur

Convention relative au statut des 
refugies

Les Conventions de l’Organisation 
internationale du Travail se 
trouvent ci-dessous

Organisation
d'origine

Comite 
international 
de la
Croix-Rouge

Union 
internationale 
pour la 
protection de 
la propriety 
industrielle

Union 
internationales 
pour la 
protection des 
oeuvres 
litteraires et 
artistiques

UNESCO

Date

1949

1883

1886

1952

1951

B. CONVENTIONS ADOPTEES PAR L ’ORGANISATION 
INTERNATIONALE DU TRAVAIL

En incluant dans ce recueil de references les Conventions de 
l ’Organisation Internationale du Travail, notre propos n ’a pas ete 
d ’en donner une liste complete. Nous avons fait un choix, en nous 
limitant aux Conventions de portee generale, et notre choix a ete, 
inevitablement, plus ou moins arbitraire. Lorsqu’une Convention a 
ete suivie d ’une autre Convention revisee portant sur le meme sujet, 
nous ne donnons que la reference a la Convention amendee, bien que 
la premiere Convention soit toujours en vigueur pour les Etats qui 
l ’ont ratifiee et puisse meme rester ouverte a ratification par d ’autres 
f ita ts .
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Nombre 
des ratifi-

N° Sujet Date cations

1. Duree du travail (industrie)............................ 1919 32
2. Chdmage ........................ ... ..........................  1919 43

26. Methodes de fixation des salaries minima . 1928 73
29. Travail force ...............................................  1930 94
44. Chomage ....................................................... 1934 13
47. Quarante heures ...........................................  1935 4
48. Conservation des droits a pension des migrants 1935 8
52. Conges payes ............................................... 1936 42
59. Age minimum (industrie) (revisee) . . . .  1937 22
79. Travail de nuit des adolescents (travaux non

industriels) ..............................................  1946 15
87. Liberte syndicate et protection du droit syn-

dical .........................................................  1948 71
88. Service de l ’emploi ...................................  1948 46
89. Travail de nuit (femmes) (rev isee)................  1948 44
90. Travail de nuit des enfants (industrie) (revisee) 1948 30
95. Protection du salaire ...................................  1949 59
96. Bureaux de placement payants (revisee) . . 1949 28
97. Travailleurs migrants (revisee) ....................  1949 25
98. Droit d’organisation et de negotiation collec

tive .........................................................  1949 79
100. Egalite de rem uneration ................................ 1951 51
102. Securite sociale (norme minimum) . . . .  1952 16
103. Protection de la matemite (revisee) . . . .  1952 10
105. Abolition du travail force ............................  1957 74
107. Populations aborigines et tr ib a le s ................. 1957 20
111. Discrimination (emploi et profession) . . . 1958 55
117. Politique sociale (objectifs et normes de base) 1962 12
118. Egalite de traitement (securite sociale) . . .  1962 13
122. Politique de l ’emploi .................................... 1964 6
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INDEX

Administration, 24-27.
effet suspensif du recours contre les decisions de 1’—,25.
garanties contre les abus de pouvoir de 1*—,4.
internement administratif, 18-19.
obligation de motiver les decisions, 17.
qualites indispensables, 10, 53.
recours contre les decisions de 1’—, 16, 20, 24-27.

Administration de la Justice
qualites requises, 11, 19, 23-24, 28.
Reformes de 1’—, 56-57.

Apartheid (voir Discrimination).

Arrestation
conditions requises, 7, 29, 31, 61. 
garanties procedurales, 29, 31. 
prohibition de l’arbitraire, 61, 69.

Asile (Droit d’), 63, 70.

Assistance judiciaire
devoir d’assurer 1’—, 39-40, 41, 44, 57. 
droit a 1’—, 28, 62.

Auteur (droit d’)
protection de la creation artistique et scientifique, 67, 72.

Auto-determination (Droit des peuples a 1’), 9.

Avocats, 39-45.
discipline professionnelle, 39, 40, 42. 
ethique professionnelle, 39, 42, 44, E, F, G. 
garanties professionnelles, 39-41. 
independance professionnelle, 39, 40. 
obligations professionnelles, 32, 39-42, 44. 
organisation professionnelle, 39, 42, 45. 
secret professionnel, 42.

Barreau (Role du), 40. Voir Avocats.

Censure (Prohibition de la), 8, 64.



Congres et colloques
— d’Athenes (1955), 3, 7-9, 28-30, 50.
— de Bangkok (1965), 4, 9-11, 18-19, 43, 45, 51-53.
— de Ceylan (1966), 5, 21-24, 54-58.
— de Delhi (1959), 3, 12-17, 30-34, 36-37, 39.
— de Lagos (1961), 3, 17-18, 24-25, 34-35, 37-38, 40.
— de Rio (1962), 3, 18, 19-21, 25-27, 40-42, 46-49.

Conscience (Liberte de), 7, 8, 64, 70.

Constitution
constitution ecrite, 11, 12. 
dispositions essentielles —, 12-13, 27.

Contrainte (Interdiction de la)
— pour obtenir des aveux, 30, 33.
— pour obtenir des temoignages, 7, 33. 
droit de refuser de deposer, 30, 33.

Conventions
— Europeenne des Droits de 1’Homme, 13, 20.
— regionales des Droits de l’Homme, 13, 14, 20, 27.
— intemationales des Droits de l’Homme, 13, 27.
— relatives aux Droits de l’Homme, 77.
— regionale pour l’Afrique, D.
— regionale pour l’Asie, F, G.
— intemationales du Travail, 51,1.

Correspondance (Secret de la), 8, 33, 63, 70.

Culture (Droits culturels), 67, 72.

Delegation de pouvoirs, 15-18.
circonstances justiflant la —, 15, 17, 21. 
controle juridictionnel de la —, 16, 17, 19. 
controle parlementaire de la —, 16, 21. 
definition precise de la —, 16,17, 21. 
reglementation de la —, 16, 17, 21. 
pouvoirs d’exception, 17, 18.

Deplacements (Liberte de), 63.

Deportation, 7.

Detention
interdiction de la detention arbitraire, 18, 61, 69. 
conditions legales, 7, 29-30, 31. 
detention preventive, 29, 32, 35. 
detention par mesure administrative, 18, 19. 
voies de recours, 30, 34.
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Developpement economique et social, 51-54. 
imperatifs du —, 15, 51.
methodes compatibles avec la Primaute du Droit, 51, C.
mesures de controle de l’Economie, 53.
normes minimales du —, 51.
necessite de l’egalite de chances, 51.
planification economique, 52, F.
role de l’Administration dans le —, 53.
role du Gouvernement dans le —, 15, 25, 52.
role des Juristes dans le —, 40, 45.
role du Legislateur dans le —, 12, 51.

Discrimination (Interdiction de la), 60.
— en mature electorate, 9, 10.
— en matiere legislative, 9, 12, 13, 24.
— dans l’enseignement du Droit, 48.
— dans la Fonction Publique, 53.
— dans le mariage, 50.
— dans les professions juridiques, 41.
— dans les programmes de developpement, 51.
— devant la Loi, 61, 69.

Domicile (Inviolabilite du), 7, 33, 63, 70. 

Droit administratif, 24-27.

Droits economiques et sociaux, 65-67, 70. 
reconnaissance des —,51. 
respect des —, 51. 
mise en oeuvre des —, 52, 53.

Droits fondamentaux, 60-67 
inalienabilite des —, 7, 60, A. 
garanties constitutionnelles des —, 11-13, A, D. 
obligation pour le Legislateur de respecter leis —, 13. 
pouvoirs speciaux et respect des —, 16-18. 
protection des —, 11, 13, 19, 20, 21 
protection en periode d’exception —, 16-18. 
restrictions aux droits fondamentaux, 67.

en periode d’exception, 16-18.
-f- pour la protection des libertes d’autrui, 29, 31, 32, 34.
— pour la protection de 1’ordre et du bien public, 29, 31, 32, 52.

Droits de l’Homme
Declaration universelle des —, 68.
application de la Declaration universelle des —, 13, 20.
Journee des —, 58.
conventions regionales des —, 13, 20, 27, 77. 
conventions intemationales relatives aux —, 13, 27. 
Cour internationale des —, 20, 27. 
normes relatives aux —, 59.
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Education, 8, 10.
droit a —, 8, 10, 67, 72. 
devoir de l’Etat de dispenser —, 10. 
instruction civique, 10, 57. 
liberte du corps enseignant, 8.

Egalite devant la Loi, 61.

Elections, 8-10, 65, 71.
droit des peuples a des —, 12.
droit a des elections libres, 3, 8, 9, 65, 71.
droit a un scrutin secret, 8, 9.
droit d’etre candidat, 10.
droit d’etre electeur, 10.
droit de faire campagne, 10.
regies essentielles des —, 9, 10.

Enseignement du Droit, 46-49, 57. 
buts de 1’—, 46.
independance du corps enseignant, 49. 
non-discrimination dans 1’—, 48. 
organisation de 1’—, 47.

Esclavage (Prohibition de 1’), 61, 69.

Etat d’urgence, 17-19, 62. 
proclamation de 1’—, 17. 
pouvoirs speciaux en periode d’ —, 18. 
protection des personnes en periode d’ —, 18, 62. 
reglementation de 1’—, 19.

Exil, 7, 61, 69.

Expression (Liberte d’), 7, 10, 64, 70.

Famille (Droits de la)
mariage et divorce, 50, 63, 70. 
garde et education des enfants, 50. 
protection de la famille, 63, 71.

Fonction publique
droit de participer a la —, 64, 71. 
non-discrimination dans la —, 53. 
role de la —, 9.

Garanties judiciaires (Droit aux), 61-62, 69.
— en matiere administrative, 24-27.
— en matiere penale, 28-35.
elements d’une procedure equitable, 26, 28, 30.



citation, 26.
droit a l’assistance judiciaire, 26, 28.
droit d’etre entendu, 26, 28.
exercice de la defense, 26, 28, 32.
publicite des debats, 33.
signification des charges, 26, 28.
signification des decisions, 26, 27.
voies de recours et appel, 26, 30, 34, 61, 69.

Gouvernement, 15-19.
attributions et role du —, 15.
controle juridictionnel des actes du —, 19.
contr61e parlementaire du—,21.
delegation de pouvoirs au —, 15-18.
fondement de l’autorite du —, 8.
obligations du —, 7, 13, 14, 17, 20.
opposition au —, 10.
pouvoirs speciaux du —, 17, 18.
recours contre les abus de pouvoir du —, 16, 17, 19.

Internement administratif, 18-19.

Juridictions administratives, 16, 17, 19, 25. 
appel des decisions des —, 16, 26. 
controle de l’intemement administratif par les —, 19. 
droit a l’assistance judiciaire devant les —, 16, 26. 
droit de recours devant les —, 25-26. 
procedure devant les —, 16, 25, 26, 62. 
role des —, 16-20. 
statut des Juges des —, 26, 36. 
necessite des —, 16-20.

Juriste (Role du), 3, 40-45.
— dans la societe, 5, 12, 40, 44, E, F, G.
— dans la profession, 44, 45.
— dans les affaires internationales, 42, 45.
— dans l’Administration, 44.
— dans la reforme legislative, 41, 44, 56, 57.
— dans un pays en voie de developpement, 43-45.

Liberte provisoire
droit d’etre mis en —, 29, 32.
droit de presenter une demande de mise en —, 30, 32, 34, 62. 
liberte sous caution, 34.
liberte provisoire durant une procedure d’appel, 34.

Magistrature, 36-38.
garanties statutaires, 36-37.
independance, 4, 8, 11, 15, 19, 26, 36, 56.
inamovibilite, 26, 36-37.
nomination, 36, 38.
organisation, 37, 38.
remuneration, 36.
revocation, 37.
role, 37.

88



Mariage (Droit au), 50, 63, 70.

Minorites (Protection des), 9, 13.

Nationality (Droit a une —), 63, 70.

Nationalisation, 52, 54-55.

Niveau de vie, 51, 66, 71.

Ombudsman, 21-24, F, G.

Opinion (Liberte d’), 7, 9, 64, 70.

Opinion publique, 56-58.

Parole (Liberte de), 3, 13, 64.

Partis politiques
droit d’adherer aux —,8. 
droit de former des —, 10, 65. 
role des —,10.

Pensee (Liberte de), 3, 8, 13, 64, 70.

Personne (Liberte de la), 7-8, 13, 18, 29, 34, 60, 61, 69. 
restrictions a la —, 18, 29, 34. 
garanties de la —, 18, 29, 61.

Personne (Securite de la), 7, 29, 60, 69.

Pouvoir Executif, 15-27. 
attributions du —, 15-17.
controle juridictionnel des actes du —, 16, 19, 24.
controle parlementaire du —, 21.
controle par l’Ombudsman des organes du —, 21-24.
delegation de pouvoirs au—,15-18,21.
internement administratif par le —,18-19.
limites de competence du —, 16, 20.
necessite de gouverner, 15.
pouvoirs d’exception, 16-19.
recours contre les actes du —, 16, 20.
soumission a la loi, 50.

Pouvoir juridictionnel, 36-38.
competence pour trancher en dernier ressort, 16.
controle de l’internement administratif par —,19.
controle des pouvoirs speciaux par —, 16, 18.
controle du Pouvoir Executif par —, 16, 17, 19-20.
controle du Pouvoir Legislatif par—,13.
protection des droits et libertes par —, 11, 16, 18, 20, 34, 36.
contr61e de la constitutionnalite par—,12.



Pouvoir legislatif, 12-14.
attributions et competences du —, 12.
controle de la delegation du —, 16.
controle de l’Executif par le —, 12, 16, 21.
controle juridictionnel sur le —, 13.
delegation du —, 15-18.
delimitation du —, 13.
devoirs incombant au —, 14, 50.
fonctions du —, 12.
representative du —, 8, 13-14.
role en periode d’etat d’urgence, 18-19.

Presse (Liberte de la), 3, 7, 10, 33, 64, 70.

Primaute du Droit
— comme fondement de la Societe, 7-9.
Evolution du concept de la —, 2-5.

Procedure administrative, 24-27.
conditions essentielles d’une procedure equitable, 24, 27. 
decisions de caractere juridictionnel, 25-27. 
decisions de caractere non-juridictioimel, 26. 
garanties juridictionnelles minimales, 24-27. 
obligation de motiver les decisions, 17, 25, 26. 
procedures amiables, 16, 17. 
publicite des decisions, 26, 27. 
recours juridictionnel, 16, 17, 24, 26, 27, 62. 
suppression des lenteurs de la —, 11, 19, 29, 62.

Procedure penale, 28-35.
autorite de la chose jugee, 33.
devoirs de l’accusation, 31, 32, 33.
droits de la defense, 28, 32.
droits de 1’accuse, 28, 29, 31, 33.
droit de faire appel, 30, 34.
droit de citer des temoins a decharge, 28, 32.
droit d’avoir un defenseur, 28, 32, 62.
droit d’avoir un interprete, 28, 32.
droit a I’assistance judiciaire, 28, 62.
droit de refuser de s’incriminer, 30, 33.
droit d’etre juge,28, 29, 32.
droit a la publicite des debats, 28, 33, 62, 70.
mise en liberte prOvisoire, 29, 34, 35, 62.
necessity de regies certaines, 31.
non-retroactivite de la Loi, 13, 29, 31, 63, 70.
presomption d’innocence, 28, 31, 62, 69.
suppression des lenteurs de la —, 11, 19, 29, 62.

Propriete (Droit de), 50, 52, 54, 63, 70.
Recours (Droit de), 61.

— contre l’Etat, 11, 13, 17, 24.
— en periodes d’exception, 18.
— juridictionnel 16, 17, 24, 26, 27, 62.
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Reforme agraire, 52, F.

Reforme legislative, 41, 44, 56, 57.

Regime representatif, 9-11.

Religion (Liberte de), 64, 70.
devoir du legislateur de respecter la —, 13. 
liberty du culte, 3, 8. 
protection de la •—,8.

Repos et loisir (Droit au), 66, 71.

Repression penale, 29, 30, 34, 61.

Reputation (Protection de la), 39, 63, 70.

Residence (Liberte de), 7, 63, 70.

Retroactivite de la Loi, 63, 70.
principe de la non-retroactivite, 13. 
non-retroactivite en matiere penale, 29, 31.

Reunion et association (Liberte de), 3, 8, 64, 71.

Securite sociale (Droit a la), 65,1.

Syndicats, 1
droit de constituer des —, 66, 71. 
droit d’aherer a des —, 66, 71.

Territoires non-autonomes 
devoirs envers les —, 14.
non-discrimination envers les populations des —, 13.

Torture (Prohibition de la), 30, 61, 69.

Travail, 51-53.
droit au —, 51, 65, 66, 71.
droit de choisir son —,51, 66.
droit a remuneration equitable du —, 51, 66.
r£glement des conflits du —, 53.
conventions internationales du —, 1.
Organisation internationale du —, 53, t.

Tribunaux
competence de trancher en dernier ressort, 11, 16. 
controle de l’Administration par les —, 16, 17, 19, 20.



controle de constitutionality par les —,12. 
controle de l’intemement administratif par les —,18. 
egalite d’acces aux —, 9, 39. 
independance des —, 4, 8, 11, 15, 19, 26, 36, 56.
protection des droits et libertes de l’individu par les —, 11, 16, 18, 20, 24, 25, 

34, 36, 37.

Vie (Droit a la), 60, 69.

Vie privee (Respect de la), 8, 63, 70.

Vote (Droit de), voir Elections.
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PUBLICATIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE
DE JURISTES

La Commission internationale de Juristes edite r6gulierement 
deux publications: la Revue et le Bulletin; elles paraissent en quatre 
langues: franfais, anglais, allemand et espagnol.

La Revue parait deux fois par an et contient des articles de Droit 
international et de Droit compare sur des sujets relatifs aux Droits 
de PHomme, ainsi qu’une revue de la jurisprudence des Cours 
supremes des principaux pays du monde dans ce domaine.

Le Bulletin parait quatre fois par an, et contient des commentaires 
sur les atteintes portees a la Primaute du Droit ainsi que sur son 
respect dans les divers pays du monde; il contient egalement les 
« Nouvelles de la Commission », qui font etat de ses activites ainsi 
que de celles de ses Sections nationales.

Revue, le numero . 
Bulletin, le numero

F.F. F.S.

7,50 6,75
3,75 3,25

Prix de l ’Abonnement annuel

Revue . 
Bulletin

15,— 13,50
15,— 13,50

Abonnement groupe

(Revue, Bulletin et autres publications 
d ’interet general qui seraient editees au 
cours de l ’annee) ..................................... 25,— 22,50

Offre speciale

(Abonnement groupe et toutes publica
tions anterieures qui ne sont pas encore 
epuisees) . . .............................................. 50,— 45,—

Ces prix comprennent les frais de port par voie normale. 
Le prix du port par voie aerienne est fourni sur demande.






